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Néant. 

En matière d 'apurement des comptes locaux , la Direction s'est proposée un 
d ouble objectif : 
- la simplification et la réorganisation des tâches ; 
·- la déconcentration de ces tâches au niveau des Receveurs particuliers des 

.t<ïnances. 

Le premier objectif a été atteint par l'instruction n • 72-138 - T 1 du 10 no­
vembre 1972 ; le second est rempli par Ja présente instruction prise pour 
l'application de l'article 15 de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972 et des 
décrets n• 74-154 à 156 du 21 février 1974. 
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PRËAMBULE 

L'instruction n• 72-138- Tl du 10 novembre 1972, relative à l'apurement 
des comptes de gestion des collectivités locales et des établissements publics 
locaux, a prévu diverses mesures de simplification, et défini de nouveaux 
principes d'organisation des travaux d'apurement incombant aux Trésoriers­
payeurs généraux, afin de concilier les exigences de célérité et d'efficacité, et de 
permettre une utilisation optimale des moyens des services. 

Dans la ligne de ces dernières préoccupations - ainsi que l'annonçait 
l'instruction précitée - des dispositions législatives et réglementaires sont 
intervenues récemment, visant à associer plus étroitement les Receveurs des 
Finances aux tâches d'apurement, en leur conférant, en la matière, au même 
titre que les Trésoriers-payeurs généraux, une compétence d'attribution. 

Tel est l'objet de l'article 15 de la loi n • 72-1147 du 23 décembre 1972 et 
des décrets n• 74-154, 74-155 et 74-156 du 21 février 1974 pris pour son ap­
plication. 

Cette importante réforme, qui procède de la politique de déconcentration 
des tâches poursuivies par la Direction, et s'insère naturellement dans l'orga­
nisation des Services dtt Trésor, a été conduite en accord avec la Cour des 
comptes. 

Les Receveurs des Finances sont, en effet, particulièrement qualifiés pour 
exercer les nouvelles missions qui leur sont dévolues : 
- d'une part, ils sont en contact permanent avec les collectivités décentralisées 

de leur arrondissement et disposent, de ce fait, d'informations de premier 
ordre, qui doivent faciliter et accélérer les travaux d'apurement des comptes 
locaux; 
d'autre part, leur compétence en matière d'apurement n'est pas entièrement 
nouvelle, puisqu'ils assurent déjà les opérations de mise en état d'examen 
des comptes et, à cette occasion, se trouvent fréquemment conduits à pro­
poser des observations relevant réglementairement de la mission des seuls 
Trésoriers-payeurs généraux. 

Par la consécration ainsi apportée à leurs compétences, par la nature des 
pouvoirs de décision qu'elle leur confère, la réforme intervenue ne peut que 
confirmer la mission des Receveurs des Finances, au niveau de leur arrondis­
sement et développer leur rôle de Conreiller financier tant auprès des Collectivités 
locales que de l'autorité de tutelle. 

La présente instruction se propose de : 
- préciser les principes d'organisation résultant de cette réforme, ainsi que 

les modalités de leur mise en œuvre ; 
- regrouper en annexe, à l'intention des services chargés de l'apurement des 

comptes : diverses informations citant, par rubriques, les textes et les prin­
cipales instructions d'application qui régissent la matière ; 

- les textes législatifs et réglementaires fondamentaux qui sont publiés c in 
extenso :.. 

. .. 
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CHAPITRE 1. - PRINCIPES D'ORGANISATION 

L'article 15 de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972 attribue aux Receveurs 
des Finances une compétence propre en matière d'apurement administratif de 
certains comptes locaux ; cette compétence a le même fondement que celle 

des Trésoriers-payeurs généraux, à savoir l'article 5 de la loi n• 67-483 du 

22 juin 1967 relative à la Cour des comptes. 

La simple adjonction à cet article, par la loi du 23 décembre 1972, des 

termes « Receveurs particuliers des Finances » a pour effet - selon le libellé 
même de la loi - de renvoyer aux décrets qui organisent l'apurement administratif 
le soin de définir l'étendue de cette compétence, ainsi que les règles générales 
suivant lesquelles elle s'exerce. 

SECTION 1. - LA COMPÉTENCE DES RECEVEURS DES FINANCES 

1. - NOUVELLE RÉPARTITION DES COMPTES DE GESTION 

La (our des comptes est juge de droit commun. 

Les Comptables supérieurs sont investis d'une compétence d'attribution, 
déterminée en fonction de la nature et de l'importance des comptabilités. Il 
en résulte un partage de compétences avec la Haute Juridiction. 

A la suite des nouveaux pouvoirs conférés aux Receveurs des Finances, 
ce partage de compétences s'établit ainsi : 

A. - Compétence d'attribution des Comptables supérieurs 
(En deçà du seuil de compétence visé au paragraphe B ci-après.) 

Les Comptables supérieurs sont compétents pour arrêter les comptes de 

certaines catégories de collectivités ou établissements publics situés dans leur 
ressort territorial et actuellement définies par le décret n• 68-1059 du 26 no­
vembre 1968 modifié, par le décret n• 74-155 du 21 février 1974. 

1. - TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX 

Dans ce département, il convient de distinguer entre les arrondissements 

ne comportant pas de Recette des Finances et les autres. 

a) Arrondissements ne comportant pas de Recette des Finances : 

Les Trésoriers-payeurs généraux arrêtent les comptes : 

1 • des établissements départementaux, dotés ou non de la personnalité morale, 

dont ils ne sont pas eux-mêmes les comptables, des communes et établissements 
publics communaux, des syndicats de communes, des établissements publics 

locaux qui suivent 'l.es règles de la comptabilité des communes, et des asso­
ciations syndicales autorisées ; 

2• des chambres d'agriculture ; 

3" des établissements d'enseignement suivants : 
- Etablissements d'Etat : 

Lycées classiques et modernes, 
Lycées techniques, 
Collèges d'enseignement secondaire, 
Collèges d'enseignement technique, 
Eeoles nationales d'ingénieurs, 
E~oles nationales supérieures d'ingénieurs. 
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Collèges d'enseignement secondaire, 
Collèges d'enseignement général. 
Internats en régie d'Etat d'établissements municipaux 
Lycées classiques et modernes, 
Lycées techniques, 
Collèges d'enseignement secondaire, 
Collèges d'enseignement général. 
Ecoles normales, écoles nationales et centres de perfectionnement 
Ecoles normales d'instituteurs et d'institutrices, 
Ecoles normales nationales d'apprentissage, 
Ecoles nationales de perfectionnement, 
Ecoles nationales de premier degré, 
Centres nationaux de perfectionnement. 
Etablissements relevant du Ministère de la .Jeunesse et des Sports 
Centres régionaux d'éducation physique et sportive, 
Centres nationaux d'éducation populaire. 
Etablissements relevant du Ministère de l'Agriculture et du Développement 
rural (1) : 
Lycées agricoles, 
Collèges agricoles. 

b) Arrondissements comportant une Recette des Finances. 

Les Trésoriers-payeurs généraux arrêtent les comptes : 
1 • de la vi11e chef-lieu de l'arrondissement financier du Receveur des Finances ; 
2• des offices publics d'habitations à loyer modéré ; 
3• des hôpitaux psychiatriques ; 
4" des établissements d'enseignement visés au paragraphe a-3) ci-dessus. 

2. - RECEVEURS DES FINANCES 

Dans leur arrondissement financier, les Receveurs des Finances arrêtent 
les comptes des communes, des établissements publics communaux, des syndicats 
de communes, des établissements publics locaux qui suivent les règles de la 
comptabilité des communes, et des associations syndicales autorisées, a l'excep­
tion des comptes des collectivités et établissements publics visés au paragraphe 
1-b) ci-dessus. 

B. - Partage de competences entre la Cour des comptes et les Comptables supérieurs 

Les règles générales de répartition des compétences entre la Haute Juridiction 
et les Trésoriers-payeurs généraux ont été établies par le décret n• tiS-1059 du 
26 novembre 1968. Aux termes de l'article 2 de ce texte, cette compétence 
s'exerce pour une période de cinq exercices consécutifs en application de 
seuils fixés par référence aux revenus ordinaires du premier exercice de la 
période considérée. Ces seuils sont ensuite reconduits ou modifiés, par arrêté 
ministériel, à l'expiration de chaque période quinquennale (2). 

Cette procédure et les seuils périodiquement déterminés pour son appli­
cation ont été simplement étendus au partage de compétences entre la Cour et 
les Receveurs des Finances par le décret n• 74-155 du 21 février 1974 qui a 
m()difié, en conséquence, l'article 2 précité du décret n• 68-1059 du 26 novem­
bre 1968. 

Il s'ensuit que les comptes qui, en raison de leur nature, sont confiés aux 
Comptables supérieurs et dont l'importance les situe au-dessous des seuils, sont 
apurés par les Trésoriers-payeurs généraux ou les Receveurs des Finances ; les 
autres sont jugés directement par la Cour des comptes. 

On remarque que les seuils de compétence sont les mêmes en ce qui 
concerne les comptabilités apurées par les Receveurs des Finances et celles 
apurés par les Trésoriers-payeurs généraux. 

(1) Disposition nouvelle résultant de l'article l•r du décret n• 74-155 du 21 février 1974 
modifiant l'article ter du décret n" 68-1059 du 26 novembre 1968. 

(2) Pour la période 1971-1975 les seuils ont été fixés par un arrêté ministériel 
du 21 décembre 1972, notifié aux comptables par l'Instruction n• 73-7- T du 9 jan-
vier 1973. · 
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Il. - NATURE ET ÉTENDUE DE LA COMPÉTENCE CONFÉRÉE AUX RECEVEURS 
DES FINANCES 

Les pouvoirs et attributions conférés aux Trésoriers-payeurs généraux en 
matière d'apurement des comptes par le décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 
relatif à la Cour des comptes (art. 23 à 26) ont été étendus aux Receveurs des 
Finances par le décret n• 74-154 du 21 février 1974 pris en application de 
l'article 15 de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972. 

La compétence des Receveurs des Finances est donc de même nature que 
celle des Trésoriers-payeurs généraux : 

comme ces derniers, fonctionnaires de l'Administration active, non investis 
d'une fonction juridictionnelle, ils prennent sur les comptes qu'ils apurent 
des « décisions administratives ». 

comme ces derniers, ils apurent les comptes sous le contrôle et la surveil­
lance de la juridiction financière (art. 5 de la loi n• 67-483 du 22 juin 1967). 

A. - Compétence de nature « administrative ». 

a) Les Receveurs des Finances sont compétents pour procéder à l'instruction du 
compte dans les limites des seuils indiqués ci-dessus et pour prononcer des 
injonctions contre Jes comptables. 

Ils sont encore compétents pour se prononcer sur l'apurement du compte 
et possèdent le pouvoir de décharger un comptable de sa gestion lorsqu'aucune 
charge n'a été prononcée - ou ne subsiste - à son encontre (1) ; en ce cas, 
la décision de décharge a un caractère définitif et clôt la procédure (sous 
réserve des dispositions de l'art. 23 du décret n• 68-827 du 20 septembre 
1968 visant le droit d'évocation exercé par la Cour des comptes) . 

b) Les Receveurs des Finances sont, en revanche, incompétents chaque fois que 
se pose un problème de nature contentieuse qui ne peut être tranché que par 
le juge : prononcer un débet, déclarer une gestion de fait, ·procéder à la 
révision de leurs propres arrêtés de décharge (les droits acquis s'opposant 
à ce que cette décision soit modifiée par voie administrative). 

Dans toutes ces circonstances, l'affaire doit être renvoyée à la Cour 
des comptes, qui peut seule statuer par un arrêt unique et définitif (cet arrêt 
est éventuellement précédé, si la juridiction financière l'estime utile, d'un 
ou plusieurs arrêts provisoires) ; les Receveurs des Finances peuvent toute­
fois prendre des c décisions provisoires :. - sans force exécutoire - pour 
chiffrer le montant d'un débet éventuel c à titre conservatoire :. . 

B. - Contrôle et surveillance de la Cour des comptes. 

Des recours en réformation sont ouverts devant la juridiction financière 
contre les c arrêtés :. des Receveurs des Finances. 

En outre, ces derniers doivent présenter un rapport annuel, dans lequel 
seront notamment indiqués, outre les principales observations relevées, le pro­
gramme annuel de vérifications, ses modifications éventuelles et, le cas échéant, 
les raisons pour lesquelles il n'a pu être intégralement exécuté (cf. chapitre 2 
ci-après). 

Enfin, la Cour peut toujours, par l'exercice de sa prérogative d'évocation, 
même d'office, dessaisir les Receveurs des Finances, soit avant toute décision, 
soit dans l'année qui suit la décision définitive, laquelle peut alors être réformée 
en tant que de besoin (décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 - art. 23). 

(1) Il est rappelé que le comptable à l'encontre duquel aucune charge n'a été prononcée, 
ou qui a satisrait à celles retenues eontre lui, ne l'ourra être déchargé de sa gestion 
par arrêté définitif qu'après la constatation et 1 exacte reprise, dans les écritures 
d'entrée de la gestion smvante, des soldes fi~urant au bilan de sortie de la gestion 
considérée. Le comptable qui n'a pas satisfait aux charges prononcées à son égard 
par arrêté provisoire devra être constitué en débet à titre conservatoire. 
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SECTION Il. - EXERCICE DE LA COMPÉTENCE DES RECEVEURS 

DES FINANCES 

RÈGLES GÉNÉRALES DE PROCÉDURE 

Les dispositions de procédure observées par les Trésoriers-payeurs géné­

raux pour l'apurement administratif des comptes locaux sont issues du décret 
no 69-366 du 11 avril 1969. 

Le décret n• 74-156 du 21 février 1974 rend, d'une manière générale, ces 
dispositions applicables aux travaux d'apurement relevant de la compétence des 

Receveurs des Finances ; ces Comptables supérieurs observeront également, pour 

ce qui les concerne, les instructions se rapportant à la matière, reproduites en 
an~exe, et jusqu'à présent, plus spécialement destinées au service d 'apurement 

des Trésmeries générales. 

Toutefois, certaines particularités de procédure sont spécifiques aux Rece­

veurs des Finances ; elles répondent au souci d'assurer l'information du 
Trésorier-payeur général et de garantir ses pouvoirs de coordination à l'échelon 

départementales (cf. chapitre 2 ci-après). 

'- -LA PRODUCTION ET LA VERIFICATION DES COMPTES 

A. - Production. 

Les comptes doivent parvenir à l'autorité chargée de l'apurement dans 
l'année suivant celle au titre de laquelle ils sont établis, soit avant le 1"'" sep­

tembre en ce qui concerne les communes et établissements assimilés (décret 

du 27 janvier 1866 - art. 3). 

La date du ter septembre s' impose, que les comptes soient jugés par la Cour 
des comptes ou apurés par les Comptables supérieurs du Trésor : Trésoriers· 
payeurs généraux et Receveurs des Finances. 

Il en résulte que : 

la mise en état d'examen doit intervenir avant le t•r septembre ; 

les comptes destinés à la juridiction financière doivent être déposés et mis 
en état d'examen suffisamment tôt pour qu'ils puissent parvenir au Greffe 
de la Cour avant le 1 or septembre. 

La reddition de compte étant une charge de fonction et une obligation 

d'ordre public (cf. premier alinéa de l'art. 5 de la loi n• 67-483 du 22 juin 1967) 

et article 57 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général 

sur la comptabilité publique), les Receveurs des Finances doivent, comme les 
Trésoriers-payeurs généraux, veiller à ce qu'elle soit assurée dans les délais 

prescrits. 

Toutefois, pour tenir compte des difficultés particulières à certains postes, 

ils peuvent accorder un délai supplémentaire à un comptable en retard dans 
la production de son compte. 

En revanche, l'article 15 II de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972 con­
fère aux Receveurs des Finances le droit de demander à la Cour des comptes 

la condamnation des comptables défaillants à l'amende prévue par l'article 4 

de la loi n• 54-1306 du 31 décembre 1954. 

Avant de saisir la Cour, les Receveurs des Finances doivent mettre les 

comptables en mesure de présenter leurs explications. Aussi leur est-il prescrit 
- comme aux Trésoriers-payeurs généraux - de notifier leurs mises en demeure 

par lettres recommandées avec accusé de réception, les avis postaux de remise 

aux destinataires étant j-oints aux demandes de condamnation ; ces mises en 

demeure doivent être rédigées de manière à faciliter l'exercice des prérogatives 
de la Cour en la matière, notamment quant à la fixation du point de départ de 

l'amende. 
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B. - Mise en état d'examen. 

Aucune modification n'est apportée quant aux obligations des Receveurs des Finances concernant la mise en état d'examen des comptes. 
Ces Comptables supérieurs exercent à l'égard des comptes de leur arron­dissement financier qui leur sunt destinés ou qui leur sont adressés pour être soit jugés par la Cour des comptes, soit apurés par le Trésorier-payeur général, leur mission de contrôle telle qu'elle est notamment décrite dans l'instruction n• 72-138-T 1 du 10 novembre 1972; ils procèdent ensuite à l'envoi des comptes de gestion relevant de la compétence de la juridiction financière ou du Trésorier­payeur général (Ce Comptable supérieur, il convient de le rappeler, reçoit directement les comptes de certains établissements publics nationaux ; il pro­cède à leur mise en état d'examen (cf. note de service n• 73-673-M 9 du 12 novembre 1973). 

C. - Vérification " au fond •. 

Les Receveurs des Finances effectuent les travaux d'apurement inscrits au programme annuel des vérifications, arrêté par le Trésorier-payeur général, compte tenu des directives contenues dans l'instruction n• 72-138-T 1 du 10 novembre 1972 (cf. ci-après chapitre 2). 

Il. - LES DËCISIONS DU RECEVEUR DES FINANCES ET LEUR NOTIFICATION 

Avant de procéder à l'arrêté de compte, les Receveurs des Finances prescri­vent toutes les mesures d'instruction nécessaires ; en particulier, ils peuvent pro­voquer, par la voie habituelle (procédure des « bordereaux d'observations ) , qui est une ûmple mesure d'instruction), les régularisations qui leur paraissent indispensables ou, s'il en est besoin, procéder à une vérification sur place. Ainsi, le nombre des injonctions à formuler dans l'arrêté de compte est-il reduit au minimum. 

Remarque est faite que, dans l'hypothèse où l'instruction révélera des man­quements portant sur des sommes d'un très faible montant, plutôt que de pro­voquer systématiquement des régularisations de minime importance - et par analogie avec les mesures prises en application de l'article 63 de la loi de finances pour 1972 relatif à l'abandon des créances de faible montant dues aux collectivités et établissements publics locaux - il pourra paraître plus expédient de formuler, de préférence, des observations pour l'avenir, 
Mais, bien entendu, une telle pratique, conçue dans le souci de simplifier le travail du service d'apurement et des comptables eux-mêmes, ne saurait com­promettre l'efficacité du contrôle. 

A. - Décisions des Receveurs des Finances. 

Au terme de leurs vérifications, les Receveurs des Finances prennent sur les comptes qui leur sont soumis des décisions provisoires ou définitives ; ils utili­sent à cet effet, l'imprimé dont le modèle est reproduit en annexe n• 13 à l'ins­truction n• 72-138-T 1 du 10 novembre 1972 ; la contexture de cet imprimé sera aménagée en conséquence (1 ). 

a) La première décis-ion rendue sur un compte, dans la mesure où elle impose une charge ou fait grief au comptable, est toujours provisoire ; ses disposi­tions ne deviennent définitives que lorsqu'elles ont été confirmées par une seconde décision rendue après que le comptable ait fait valoir ses moyens de défense, ou après l'expiration d'un délai accordé à partir de la notifi­cation de la première décision, pour satisfaire aux injonctions (généralement, délai d'un mois). Les décisions provisoires, contenant une injonction à l'égard du comptable, doivent être motivée/J' (exposé des points de fait et de droit). 

(1) L'imprimé correspondant sera prochainement modifié pour tenir compte des nouvelles compétences dévolues aux Receveurs des Finances. 
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Le comptable est tenu de répondre aux injonctions prononcées par le 

Receveur des Finances, dans les délais qui lui sont impartis. Une amende, qui 

ne peut être prononcée que par la Cour des comptes, peut être infligée au 

comptable, sur la demande expresse du Receveur des Finances, en raison des 

retards apportés dans la production des justifications réclamées lors de l'apure­

ment de ses comptes (articles 15-11 de la loi n • 72-1147 du 23 décembre 1972 ; 

article 5 de la loi n• 54-1036 du 31 décembre 1954). 

Pour que le retard puisse donner lieu à amende, il faut obligatoirement 

que la demande de régularisation à laquelle le comptable devait satisfaire, 

ait revêtu la forme d'une injonction. 

b) Les décisions des Receveurs des Finances établissent si les comptables sont 

quittes ou en débet (article 2 du décret n• 74-156 du 21 février 1974 modifiant 

le décret n• 69-366 du 11 avril 1969 précité). 

Dans le premier cas, sous réserve des recours éventuels et du droit 

d'évocation de la Cour des comptes, la décision prononce le « quitus> du 

comptable ; dans le deuxième cas, la décision fixe, à titre crmseruatoire, le 

wwntant du débet. 

Selon la jurisprudence de la Cour des comptes, l'arrêté conservatoire de 

débet doit être obligatoirement précédé d'une injonction à fin de reverse­

ment : il marque la fin de l'intervention du Comptable soupérieur. 

Les Receveurs des Finances adressent à la Cour des comptes, par l'inter­

médiaire des Trésoriers-payeurs généraux, un exemplaire des arrêtés conser­

vatoires de débet qu'ils prennent, appuyé de la comptabilité et de tous docu­

ments nécessaires. La Haute Juridiction statue en dernier ressort. 

Les modalités de reddition des décisions prises par les Receveurs des 

Finances sont identiques à celles observées par les Trésoriers-payeurs géné­

raux ; détaillées dans les instructions rappelées en annexe, elles n'appellent 

par d'autres commentaires. 

B. - Notification des décisions des Receveurs des Finances. 

ELLE EST FAITE AUX COMPTABLES ET A L'ADMINISTRATION. 

Notification aux comptables : 

Les Receveurs des Finances notifient directement les décisions provisoires 

ou définitives, qu'ils prennent sur les comptes des collectivités locales ou des 

établissements publics dont ils assurent l'apurement administratif (art. 5 modifié 

du décret n• 69-366 du 11 avril 1969). 

Rien n'est changé, par ailleurs, quant à leurs obligations en matière de noti­

fication des arrêts de la Cour des comptes ou des décisions des Trésoriers­

payeurs généraux. 

Pour ces différentes notifications, la procédure utilisée reste la même. 

Notification à l'administration. 

Les Receveurs des Finances notifient aux Sous-Préfets les décisions qu'ils 

prennent sur les comptes dont ils assurent l'apurement (art. 10 du décret 

n• 69-366 du 11 avril 1969 modifié par Je décret n• 74-156 du 21 février 1974). 

Bien entendu, ces notifications sont faites au Préfet lorsque les décisions 

visent les comptes d'organismes ou de collectivités situés dans l'arrondissement 

administratif, chef-lieu du département. 

IlL - LA RI!FORMATION DES DÉCISIONS DES RECEVEURS DES FINANCES 

Les voies de recours exercées contre les décisions d'apurement des Tré­

soriers-payeurs généraux sont ouvertes, dans les mêmes conditions, à l'encontre 

des décisions prises par les Receveurs des Finances sur les comptes des collec­

tivités et établissements de leur arrondissement financier. 
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A. - Types de recours. 

Deux types de recours contentieux sont institués par l'article 11 du décret 
n" 69-366 du 11 avril 1969; ils sont portés devant la Cour des comptes et 
aboutissent à un jugement. Ils comportent une procédure commune réglée par 
les articles 12 à 14 du décret précité. 

Le premier recours en réformation est prévu par le premier alinéa de l'ar­
ticle 11, aux termes duquel : « les comptables, les représentants légaux des 
collectivités ou établissements ou, à leur défaut, les contribuables dûment 
autorisés dans les conditions prévus à l'article 333 du Code de l'administration 
communale, ainsi que les ministres intéressés, peuvent demander à la 
Cour des comptes la réformation des décisions d'apurement prises par les 
Trésoriers-payeurs généraux (les Receveurs des Finances), dans un délai de 
quatre mois à dater de la notification de la décision. Lorsque le recours 
est présenté par un contribuable, la durée de l'instance devant le tribunal 
administratif pour obtenir l'autorisation de plaider n'est pas comprise pour 
la computation dudit délai :.. 

Le texte ne précise pas si la décision attaquée doit être .définitive pour 
que le recours soit recevable. Compte tenu de la jurisprudence de la Cour 
des comptes, il semble bien que seuls les arrêtés ou décisions définitifs 
puissent faire l'objet d'un recours. 

En effet, c il est de la nature même des décisions provisoires de ne 
pouvoir être attaquées par la voie du recours, puisqu'elles peuvent être 
modifiées par l'autorité même qui les a rendues ) . (C. des C. 2• Chambre 
22.7.1938, sieur Gouin R. Municipale de Châteauneuf-sur-Loire) ; cette juris­
prudence a toutefois tendance à s'assouplir, la Cour accueillant désormais des 
pourvois contre des arrêtés prononçant des injonctions de reversement. 

Encore que la décision attaquée n'ait pas un caractère juridictionnel, 
ce recours en réformation peut être comparé à l'appel, car il conduit à un 
réexamen de l'affaire par la juridiction financière. 

- le deuxieme recours en réformation est prévu par le deuxième alinéa de 
l'article 11 précité : « Après expiration du délai de quatre mois prévu à 
l'alinéa précédent, les comptables, le Trésorier-payeur général (le Receveur 
des Finances), les représentants légaux des organismes publics, les Ministres 
intéressés et le Procureur général peuvent encore demander à la Cour de 
réformer les décisions des Trésoriers-payeurs généraux (des Receveurs des 
Finances), pour cause d'erreur, omission, faux ou double emploi. Le Pro­
cureur général peut également demander, hors délai, la réformation des dé­
cisions pris·es sur les comptes du comptable patent lorsqu'une gestion de fait a 
été déférée à la Cour conformément à l'article 25 du décret no 68-827 du 
20 septembre 1968 ». 

Ce second recours s'apparente à un recours en révision ; il est introduit 
lorsqu'une décision est entachée d'une erreur de fait, que le Comptable su­
périeur ne pouvait déceler lorsqu'il a statué. 

Le texte organise une révision « juridictionnelle », car il ne pouvait 
être question de conférer aux Trésoriers-payeurs généraux et aux Receveurs 
des Finances le pouvoir de réviser eux-mêmes leurs décisions d'apurement. 

En revanche, les Comptables supérieurs peuvent eux-mêmes prendre 
l'initiative du recours en révision, car ils sont les plus aptes à déceler les 
erreurs, des omissions, des faux ou doubles emplois. 

B. - Procédure. 

La procédure est commune aux deux recours (art. 12 à 14 du décret 
n" 69-366 du 11 avril 1969). L'instruction est confiée au ·Cümptable supérieur 
dont la décision est attaquée ; ce dernier tient le registre des pourvois, où sont 
enregistrées les requêtes et les notifications ; il procède aux notifications et à la 
communication du dossier aux parties autres que le requérant. 

Le Comptable supérieur établit un rapport détaillé, où il expose les observa­
tions qui lui ont été suggérées par le recours (art. 13). Le rapport est signifié 
au requérant, de manière à lui permettre éventuellement d'établir un mémoire 
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en réplique. Le rapport reste pendant un mois à la Trésorerie générale (à la 

Recette des Finances). Si de nouvelles pièces sont versées au dossier au cours 

de l'instance, le requérant ou les parties adverses disposent d'un délai de quinze 

jours pour en obtenir communication (art. 13, dernier alinéa). 

La Haute Juridiction peut statuer sur la recevabilité du pourvoi et, s'il y a 

lieu, sur le f'ond de l'affaire par un arrêt unique. En l'espèce, la règle du double 

arrêt ne présenterait aucun intérêt, car l'instruction a été contradictoire. 

La Cour peut toutefois, si besoin est, ordonner des mesures d'instruction par 

arrêt provisoire. 

Lorsque le Comptable supérieur a commis une erreur de fait ou de droit, la 

Cour infirme sa décision et peut, soit substituer sa propre décision à la décision 

attaquée, soit renvoyer l'affaire devant le Comptable supérieur, qui est alors 

tenu de se conformer à l'arrêt rendu par la juridiction financière. 

IV. - GESTIONS DE FAIT 

Les opérations présumées constitutives de gestion de fait sont portées à la 

connaissance du Parquet de la Cour par le Ministre des Finances, les Ministres 

intéressés, les Préfets ou les Trésoriers-payeurs généraux, sans préjudice du 

droit de la juridiction financière de se saisir d'office. 

En pratique, les Trésoriers-payeurs généraux signalent le plus souvent à 

l'autorité administrative - qui informe le procureur général près la Cour des 

comptes - les gestions ·de fait qu'ils ont découvertes dans leur département. 

Cependant, et en fonction des circonstances, il appartient aux Trésoriers­

payeurs généraux de dénoncer eux-mêmes, au Procureur général près la Cour 

des comptes, les comptabilités irrégulières qu'ils ont pu constater ; dans cette 

hypothèse, ils doivent, bien entendu, informer le Préfet des irrégularités qu'ils 

ont relevées et de l'initiative qu'ils ont prise. 

Les Receveurs des Finances - qui ne figurent pas au nombre des autorités 

visées à l'article 4 du décret du 20 septembre 1968 précité - signalent aux 

Trésoriers-payeurs généraux les gestions occultes afférentes aux comptes res­

sortissant à leur apurement administratif. 

Les Trésoriers-payeurs généraux transmettent à la Cour les documents que 

leur ont adressés les Receveurs des Finances et notamment les comptes du 

comptable patent sur les opérations effectuées depuis le début de la gestion de 

fait et les arrêtés déjà intervenus sur ces comptes, ainsi que les éléments cons­

titutifs de la gestion de fait. 
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CHAPITRE Il. - MISE EN ŒUVRE DES PRINCIPES 
ET ORGANISATION DES SERVICES 

En vertu des principes généraux explicités ci-dessus, les Receveurs des 
Finances se trouvent désormais investis d'une compétence de plein exercice en 
matière d'apurement des comptes des collectivités locales de leur arrondissement. 

Une telle réforme comporte des conséquences directes au regard en fonc­
tionnement et de l'adaptation des services. 
- Elle conduit, d'une part, à procéder à la réorganisation sur de nouvelles 

bases des cellules qui, dans chaque Recette des Finances, assurent tradition­
nellement la mise en état d'examen. 
Elle impose, d'autre part, de préserver la cohésion d'initiatives et de décisions 
désormais réparties entre plusieurs services géographiquement distincts au 
sein d'un même département. A cet égard : 
- les Trésoriers-payeurs généraux, à raison de leur position hiérarchique, 

auront à jouer un rôle essentiel d'animation et de coordination. 
- l'efficacité de l'apurement rend nécessaire un échange régulier d'informa­

tions entre Trésoriers-payeurs généraux et Receveurs des Finances d'un 
même département, pour tout ce qui concerne la gestion financière et 
comptable des collectivités locales. 

Seront examinés successivement : 
le rôle d'animation et de coordination incombant au Trésorier ·payeur géné­
ral en matière d'apurement des comptes ; 
l'échange mutuel d'informations entre Trésoriers-payeurs généraux et Rece­
veurs des Finances ; 
l'organisation de la cellule d'apurement d es Recettes des Finances. 

SECTION 1.- LE ROLE D'ANIMATION ET DE COORDINATION 
DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

En raison du caractère départemental que revêt l'organisation territoriale 
des Services extérieurs du Trésor, ce rôle incombe tout naturellement au Tréso­
rier-payeur général. 

En effet : 
- les nouvelles tâches des Receveurs des Finances s'inscrivent organiquement 

dans une programmation annuelle établie au niveau du département ; 
il est nécessaire, dans ce cadre, de préserver l'unité d'orientation et de mé­
thodes en matière d'apurement ; 
cette nécessaire cohésion trouve à s'exprimer périodiquement dans la syn­
thèse des résultats de l'apurement que constitue le rappurt annuel. 

1. - LE PROGRAMME ANNUEL 

L'instruction n• 72-138-T 1 du 10 novembre 1972 précise que les Receveurs 
des Finances participent â la réunion ayant pour objet de fixer le programme 
annuel de vérification des comptes de gestion des organismes locaux du dépar­
tement, après qu'ont été évoquées les difficultés rencontrées et les résultats 
obtenus l'année précédente. 
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Les thèmes de vérification sont indiqués chaque année, par la Cour des 

comptes et la Direction de la comptabilité publique de manière à laisser une 

possibilité de choix au niveau du département, en fonction des circonstances 

locales ou des données propres à chaque circonscription financière. 

D'où il suit que le programme : 

doit laisser place à une large concertation quant au choix des thèmes, sans 

être pour autant une simple totalisation des propositions formulées par 

chacun des Comptables supérieurs concernes : 

ouvre la possibiHté de différencier les thèmes selon les arrondissements fi­

nanciers : en fonction de la plus ou moins grande importance des problèmes 

spécifiques qui y sont signalés ou lorsqu'il convient de définir des thèmes 
de substitution (cas où les thèmes proposés par la Cour concernent des acti­
vités ou des organismes qui n'exhtent pas dans l'arrondissement financier) ; 

doit être suffisamment précis pour permettre it chaque comptable d'en suivre 

utilement la réalisation. 

Compte tenu des circonstances locales et des informations qu'ils détiennent, 

les Receveurs des Finances sont donc appelés ù formuler toute .mggestion dunt 

l'adoption leur apparaît opportune dans le cadre de leur arrondissement finan­

cier, aussi bien en ce qui concerne les thèmes de contrôle ou les questions 
particulières dont l'examen leur parait souhaitable qu'au regard des méthodes 

d'investigations qu'ils voudraient voir appliquer pour atteindre les objectifs 

fixés, ou à l'établissement de la liste des comptabilités dont ils proposent la 

vérification par épreuves. 

Il appartient au Trésorier-payeur général d'arrêter, par écrit, le programme 

établis au cours de la réunion. Un exemplaire est remis au Receveur des Finan­

ces : il contient, en plus des dispositions générales valables pour l'ensemble du 

département, celles qui sont plus particulièrement destinées ù l'arrondissement 

financier de ce Comptable supérieur. 

La même procédure (réunion - décision - consignation par écrit - exemplaire 

destiné au Receveur des Finances) est suivie chaque fois qu'une modification 
importante est apportee à l'ensemble du programme en cours d'année. 

Il va de soi que les modifications se rapportant seulement à la partie du 

programme réservée à un Receveur des Finances et qui interviennent, soit à 

l'initiative de ce Receveur des Finances, soit à celle du Trésorier-payeur général, 

sont décidées par ce dernier, sans qu'il soit besoin pour cela de convoquer 

tous les membres qui assistent habituellement :'t la réunion destinée à fixer le 

programme annuel. 

Il. - LES MÉTHODES D'APUREMENT ET D'EX!:CUTION DU PROGRAMME 

A. - Méthodologie. 

- La méthodologie générale définie par l'instruction n• 72-138-T 1 du 10 

novembre 1972 (Chap. 1 - 1 B), à savoir : vérification par épreuves, suivi 
particulier de certaines opérations ou de certains comptes, examen 

exhaustif des puints sensibles, est, bien entendu, applicable aux Receveurs 
des Finances. 

En la matière, et tout particulièrement pendant la période de « rodage:. 
de la réforme, le rôle d'animation et de conseil incombant au Trésorier­

payeur général trouvera tout naturellement à s'exprimer en ce qui concerne 

le choix des techniques d'investigation les plus appropriées, compte tenu 

des orientations du programme. 

B. - Exécution du programme. 

Le Receveur des Finances prend seul, sur les comptes dont l'apurement lui 

est confié, les décisions qui lui incombent, mais il sera parfois utile qu'il 

consulte, dans certains cas, le Trésorier-payeur général avant d'arrêter sa déci­
sion. 
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1. PROBLÈMES n'INTERPRÉTATION 

Si la plupart des problèmes posés à l'autorité investie du pouvoir d'apure­
ment trouvent sans difficulté une solution, il peut exister des situations de 
nature, par exemple, à engager la responsabilité pécuniaire des comptables des 
collectivités locales (injonction susceptible d'être convertie en arrêté conserva­
toire de débet) dont l'interprétation, au regard des textes ou de la jurisprudence 
financière, comporte des incertitudes. 

Dans de telles hypothèses, la consultation du Trésorier-payeur général 
s'avère opportune ; il incombe, en effet, à ce dernier, d'assurer, au plan dépar­
temental, la cohésion de l'apurement, de sorte que les mêmes questions reçoivent, 
de la part des Comptables supérieurs qui arrêtent les comptes, des solutions 
identiques. 

En tout état de cause, les solutions dégagées à l'occasion de problèmes parti­
culiers constitueront peu à peu, au niveau du département, une « jurispru­
dence » qui sera rappelée lors de l'élaboration du programme annuel et qui 
évitera que les consultations en cours d'apurement deviennent trop fréquentes. 

2. AFFAIRES DIFFICILES 

Les problèmes comptables ou administrati.fs courants qui se présentent en 
cours d'année ou à l'occasion de l'examen des comptes de gestion sont résolus 
par le Receveur des Finances, qui, généralement, obtient sans difficultés les 
explications des ordonnateurs ou les redressements nécessaires des comptables. 

Le Receveur des Finances conseille et guide les comptables chaque fois 
que ces derniers éprouvent des doutes pour l'exécution des décisions des ordon­
nateurs. Il recherche éventuellement avec ces derniers ou le Sous-Préfet les 
solutions réglementaires les mieux adaptées. 

En cas de difficultés particulières, tenant notamment à l'importance des 
constatations faites ou à des circonstances locales spécifiques, le Receveur des 
Finances a tout avantage à consulter le Trésorier-payeur général avant de 
prendre sa décision. 

Cette consultation est obligatoire dans l'hypothèse où une affaire est évoquée 
au niveau du Préfet ; seul, en effet, le Trésorier-payeur général est habilité à 
correspondre avec ce haut fonctionnaire et à arrêter avec lui les mesures appro­
piées aux circonstances. 

C. - Résultats de l'apurement et rapport annuel du Receveur des Finances. 

Les Receveurs des Finances établissent annuellement, à l'intention de la 
Cour des comptes, un rapport dans lequel « ils exposent leurs observations 
visant la gestion des collectivités locales dont ils arrêtent les comptes, en ce qui 
concerne tant les opérations des comptables que celles des ordonnateurs » 
(art. 26 du décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 modifié par l'article premier 
du décret n• 74-154 du 21 février 1974. 

Disposant, en la matière, d'une compétence de plein exercice, ces Comptables 
supérieurs conservent l'entière responsabilité de leur rapport. 

1. PRÉSENTATION DU RAPPORT 

a) conformément aux instructions déjà prises en la matière, le rapport com-
porte obligatoirement : 

le programme d'apurement concernant l'arrondissement financier, ses 
modtfications éventuelles et un compte rendu sommaire d'exécution (Ins­
tmction n• 72-138 T 1 du 10 novembre 1972); 
le nombre et le montant des reversements obtenus (circulaires n • 33 R du 
5 juillet 1955 et n' 61-26 T 1 du 3 février 1961) ; 
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l'état récapitulatif à la date du 31 décembre des décisions rendues sur 
les comptes de gestion (imprimé n • 8301) ; cet état statistique est adressé 
à la Cour des comptes par l'intermédiaire du Trésorier-payeur général, 
dans le courant du mois de janvier (copie à la Direction de la Compta­
bilité publique - Bureau D 3). 

b) Aucun plan type n'est prévu. 

Il est conseillé cependant 
de veiller à préserver une certaine homogénéité de présentation à l'in­
térieur d'un même département, de manière à faciliter la synthèse du 
contenu des rapports. Cette présentation pourra être étudiée au cours 
de la réunion destinée à élaborer le programme annuel, réunion au cours 
de laquelle le Trésorier-payeur général sera en mesure de faire bénéficier 
les Receveurs des Finances de son expérience en la matière ; 
d'élaguer les rapports des éléments trop exclusivement descriptifs, ou 
d'intérêt mineur, au profit de développements consacrés à l'examen des 
thèmes particuliers de vérification ; 

- de terminer les rapports par une conclusion, dégageant les lignes de force 
essentielles résultant des constatations faites et des rem arques ou sug­
gestions formulées. 

2. - DESTINATION DU RAPPORT 

Le rapport annuel du Receveur des Finances est adressé en cinq exem­
plaires, dans les deux premiers mois de l'année suivant celle des vérifications, au 
Trésorier-payeur général (3 exemplaires destinés à la Cour des comptes, un au 
Trésorier-payeur général et un à la Direction - Bureau D3) ; ce dernier procède, 
dans son propre rapport, et après l'exposé du programme de vérifications, à une 
synthèse des observations et remarques formulées par le ou les Receveurs des 
Finances. 

Le rapport du Trésorier-payeur général, auquel est annexé celui du ou des 
Receveurs des Finances, doit parvenir a la Cour des comptes auar1t le tu avril. 

SECTION Il. - L'ÉCHANGE MUTUEL D'INFORMATIONS ENTRE 

LES TRÉSORIERS-PAYEURS GÉNÉRAUX ET LES RECEVEURS 

DES FINANCES 

Le double souci de valoriser les travaux d'apurement, désormais répartis 
entre plusieurs postes comptables d'un même département, et d'affirmer la 
vocation de conseiller financier du Receveur des Finances auprès des col­
lectivités locales de son arrondissement, rend nécessaire un tel échange d'in­
formations. 
- En raison de ses responsabilités spécifiques au regard des finances locales, 

le Trésorier-payeur général est conduit à intervenir fréquemment , en la ma­
tière, à titre obligatoire ou non. Il est donc de bonne administration que le 
Receveur des Finances soit consulté lorsque les interventions concernent des 
collectivités de son arrondissement financier ; en tout état de cause, il est 
tenu informé des avis et conseils que le Trésorier-payeur général est appelé 
à donner en ces occasions. 

- Réciproquement, il appartient au Receveur des Finances d'aviser systéma­
tiquement le Trésorier-payeur général des interventions les plus marquantes 
qu'il est appelé à effectuer auprès des ordonnateurs ou d·e l'autorité de 
tutelle (Sous-Préfet) de son arrondissement. 
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1. - L'INFORMATION DU RECEVEUR DES FINANCES PAR LE TRESORIER-PAYEUR 
GtNERAL 

En sa qualité de conseiller financier des communes et établissements publics locaux, dont il est désormais chargé d'apurer la gestion financière et comptable, 
le Receveur des Finances ne peut que porter l'attention la plus vigilante à la 
manière dont sont gérés ces collectivités ou les organismes auxquels elles 
participent. 

Il appartient au Trésorier-payeur général de faciliter sa tâche en ce domaine et de la rendre plus efficace, d'une part, en portant systématiquement à sa connaissance les informations qu'il réunit sur les finances locales, d 'autre part, 
en l'associant à l'élaboration des avis qu'il est appelé à donner eoncernant des 
collectivités locales du ressort de l'arrondissement du Receveur des Finances. 

Ce rôle d'information et de concertation se manifeste notamment dans les 
circonstances suivantes : 
- Appréciation des divers aspects de la gestion budgétaire et financière des 

collectivités dont le budget est soumis au contrôle de la commission prévue 
par l'article 178 du Code d'administration communale, dont fait partie le 
Trésorier-payeur général ; 

- Avis sur les délibérations accordant aux fonctionnaires de l'Etat une rému­
nération accessoire pour services rendus aux collectivités locales ; 

- Avis sur l'octroi d'avances sollicitées par les communes en cas d'insuffisance 
de trésorerie ; 
Examen des aspects économiques et financiers des projets étudiés par le 
Trésorier-payeur général dans le cadre de la mission de contrôle des opéra­
tions immobilières ; 
Informations obtenues à l'occasion des travaux de la commission départe­
mentale de coordination des commandes publiques ; 

- Octroi de garanties d'emprunts ou de subventions ; 
- Examen de la situation financière des collectivités locales dans la perspec-

tive des travaux de planification et de programmation régionale. 

Il. - L'INFORMATION DU TRÉSORIER-PAYEUR GENÉRAL 

A raison de ses responsabilités hiérarchiques, le Trésorier-payeur général 
doit être informé des conditions dans lesquelles se déroule le programme d'apu­
rement administratif des comptes locaux au sein du département. 

La concertation avec le Receveur des Finances, et les consultations de ce 
dernier à propos d'affaires difficiles ou de problèmes d'interprétation (cf. Sec­
tion I ci-dessus) assurent cette information ; celle-ci est, en outre, complétée par les échanges de correspondances et de documents relatifs à l'apurement administratif, qui transitent obligatoirement par l'intermédiaire du Trésorier­
payeur général : arrêtés conservatoires de débet, éléments -constitutifs de gestion 
de fait, rapport annuel, pièces comptables transmises sur demande (exercice par la juridiction financière de son droit d'évocation par exemple). 

D'une manière générale les Receveurs des Finances tiennent le Trésorier­payeur général régulièrement informé des problèmes - autres que ceux résultant de l'apurement administratif des comptes - que soulève la gestion financière 
et comptable des collectivités locales de leur arrondissement. A ce titre - et si le Trésorier-payeur général en exprime le souhait -, ils transmettent à ce Comptable supérieur la copie des principales correspondances échangées direc­tement avec les ordonnateurs et l'autorité de tutelle (Sous-P- .. _ .. ,_ 
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SECTION Ill. - L'ORGANISATION DE LA CELLULE D'APUREMENT 

DES RECETTES ET DES FINANCES 

Les tâches nouvelles incombant aux Receveur·s des Finances conduisent à 

réorganiser la « cellule > qui se consacrait, jusqu'à présent, à la seule mise en 

état d'examen des comptes. 

D'où la nécessité de rechercher : 

- une formule optimale d'organisation des travaux ; 

- les moyens opérationnels qui en conditionnent l'efficacité. 

1. - L'ORGANISATION DES TRAVAUX D'APUREMENT 

Les diverses formules d'organisation et schémas de principe énoncés dans 

l'instruction n o 72-138-T 1 du 10 novembre 1972 conservent leur valeur, mais 

devront être adaptés à l'importance du service et à l'organisation spédfique des 

Recettes des Finances. 

Il appartient, à chaque Receveur, de définir la structure la plus adéquate. 

Aussi bien, les précisions suivantes ne sont-elles données qu'à titre indicatif. 

a) Il semble que, dans la plupart des Recettes des Finances, le contr6le concomi­

tant et l'apurement des comptes puissent être réalisés, dans les meilleures 

conditions, par une seule cellule de travail. 

·Les agents actuellement chargés de la mise en état d'examen se retrou­

veront tout naturellement au sein de la cellule d'apurement, les uns pour­

suivant les mêmes tâches et procédant aux pointages, les autres étant spécia­

lisés dans l'examen critique des pièces justificatives. 

b) Les précisions apportées par l'instruction du 10 novembre 1972 précitée sur 

la conduite des opérations de vérification des comptes, inspireront la pro­

cédure à suivre par la cellule d'apurement des Recettes des Finances. 

Le contre-examen des propositions d'observations formulées par les 

agents - qui dans le cadre ·des directives écrites du programme - procè­

dent à la vérification « au fond » des comptes, devra être effectué par un agent 

de catégorie A (principal adjoint ou adjoint). 

Cet agent assurera la direction des travaux de la cellule d'apurement. 

c) Cette partie essentielle du service devra, bien entendu, être directement suivie 

par le Receveur des Finances lui-même qui, chaque fois qu'il sera nécessaire, 

rapprochera les constatations tirées de l'apurement des informations recueil­

lies à l'occasion des vérifications effectuées sur place et des correspondances 

échangées avec l'autorité de tutelle, avec le Trésorier-payeur général, ou 

avec les comptables qui sollicitent de sa part conseils ou diredives. 

Dans la ligne de la réforme intervenue, dont la motivation essentielle est 

de permettre d'améliorer, au plan global, l'efficacité de l'apurement, les Rece­

veurs des Finances ne manqueront pas de se consacrer à une réflexion appro­

fondie sur les travaux de la cellule d'apurement. 

Leur proximité des collectivités publiques, les contacts qu'ils nouent, en 

maintes occasions, avec les responsables de ces collectivités - notamment 

des plus importantes - leur permettront ainsi de valoriser au maximum les 

résultats a attendre de cet apurement. 

Il. - LES MOYENS 

Ils louchent à la fois : 

à la constitution de la cellule d'apurement et aux moyens en personnels ; 

- à la formation des personnels ; 
- à la documentation. 
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A. - Constitution de la cellule d'apurement et moyens en personnel. 

Le partage de compétence institué pour l'apurement des comptes n'a pas 
pour effet d'accroître, au niveau départemental, les charges globales, mais de 
les répartir entre le Trésorier-payeur général et le ou les Receveurs des Finances. 

En fonction de cette nouvelle répartition des charges, il appartient au 
Trésorier-payeur général, en liaison avec chaque Receveur des Finances, d'assu­
rer s'il y a lieu, la dotation en moyens complémentaires de la cellule d'apure­
ment fonctionnant auprès de ce Comptable supérieur, ce:; moyens étant ou 
pouvant être notamment prélevés sur ceux affectés au service c des collecti­
vités locales et contrôle financier ) (ou c Affaires communales et contrôle 
financier » ) de la Trésorerie générale. 

La cellule d'apurement de la Recette des Finances devra être placée sous 
la direction d'un agent de catégorie A assisté d'un nombre variable d'agents de 
catégorie C, et d'au moins un agent d'encadrement (catégorie B) , possédant une 
solide connaissance du service communal dans les postes subordonnés, et une 
bonne qualification en matière professionnelle. 

B. - Formation des personnels. 

On ne saurait trop souligner combien la qualité des tr :~vaux de cette 
cellule et la rapidité de leur exécution dépendent de la qualification et de la 
compétence des agents qui la composent. 

La formation professionnelle de ces agents sera donc complétée, chaque 
fois que les circonstances le permettront, par des stages organisés soit par les 
Centres de formation professionnelle et Universitaires (C.F.P.U.), soit par le 
Trésorier-payeur général au sein même du Service des Collectivités locales 
et du Contrôle financier, soit par Je Receveur des Finances dans une Recette 
municipale. 

Enfin, les personnels en cause participeront aux journées d 'études éven­
tuellement organisées •par le Trésorier-payeur général (Cf. Instruetion n• 72-138-
T 1, du 10 novembre 1972, page 13). 

Il sera fait mention, au programme de vérifications, des dispositions à 
prendre, pour l'année, au titre de la formation professionnelle. 

C. - Documentation permanente 

En matière de documentation, les indications données par l'instruction 
du 10 novembre 1972 sont applicables à la cellule d'apurement de la Recette 
des Finances. 

Les agents chargés de l'examen de comptes doivent pouvoir disposer, de 
façon permanente, dans un dossier ouvert au nom de chaque collectivité, de tous 
les renseignements recueillis sur la vie financière des collectivités dont les 
comptes sont apurés par le Receveur des Finances. 

La collecte de ces renseignements sera facilitée et l'efficience de la 
cellule d'apurement accrue grâce aux liaisons que cette dernière établira avec 
les autres cellules de la Recette des Finances et à la collaboration qu'elle 
entretiendra, d'une part, avec les agents chargés des travaux de vérification 
sur place (Instruction n• 51-894 SE du 13 juillet 1962) et, d'autre part, avec 
le Service des Collectivités locales et du Contrôle financier de la Trésorerie 
générale. 

Les agents de la cellule pourront, le cas échéant, consulter la documen­
tation générale possédée par ce service. 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

La présente réforme est applicable à l'apurement des comptes de la gestion 
1973. 

En conséquence, les Receveurs des Finances procéderont à l'apurement 
des comptes qui ressortissent à leur compétence à partir de ceux de l'année 1973 
inclus. 

Toutes dispositions seront arrêtées d'un commun accord entre les Tré­
soriers-payeurs généraux et les Receveurs des Finances, afin de permettre 
à ces derniers de disposer des informations nécessaires et de consulter les 
dossiers ouverts au Service des Collectivités locales de la Trésorerie géné­
rale, au nom de chaque collectivité ou établissement soumis à l'apurement. 

Les comptes qui, à partir de 1973, doivent être apurés par les Receveurs 
des Finances seront, pour les années 1972 et antérieures, définitivement apurés 
par les Trésoriers-payeurs généraux. Au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, les dossiers à valeur permanente seront transférés à la Recette des 
Finances. 

2 La mise en place des nouvelles cellules d'apurement des Recettes des Finances 
implique que les moyens adéquats soient mis à leur disposition en temps utile. 

Au regard des emplois, les Trésoriers-payeurs généraux voudront bien -
après étude exhaustive menée en liaison avec chaque Receveur des Finances -
aviser la Direction Bureau B 2, avant le 31 décembre 1974, des fonctions théo­
riques (1) des catégories B et C transférées à la (ou aux) Recette(s) des 
Finances, et transmettre au Bureau A 3, éventuellement, les demandes de 
mutation d'agents de catégorie B. 

La réforme n'ayant pas pour effet d'accroître la charge globale de travail 

au sein d'un même département, ces emplois seront, en principe, prélevés sur 
le contingent qui s'y trouve déjà implanté. 

CONCLUSION 

La volonté que manifeste la réforme, objet de la présente instruction, s'ins­
crit dans la ligne générale de déconcentration des tâches el de rénovation des 
missions des services extérieurs du Trésor, systématiquement poursuivie par 
la Direction. 

En conférant aux Receveurs des Finances de nouvelles possibilités d'action 
au regard de la gestion financière et comptable des collectivités locales, tout 
en assurant le respect des principes généraux sur lesquels se fonde l'organisation 
des services extérieurs du Trésor, cette importante mesure conduit à mieux 
équilibrer les conditions d'exercice du contrôle sur pièces et, corrélativement -
ainsi que l'a souligné la Cour des comptes - doit permettre d'améliorer encore 
l'efficacité de ce contrôle. 

D'une manière générale, elle ne peut que contribuer à mieux utiliser la 
compétence des Receveurs des Finances et à affirmer l'autorité qui s'attache à 
leurs missions. 

C'est dire que le succès dépend moins de l'opportunité de telle ou telle 
modalité technique ou logistique, que de la capacité de réflexion et d'initiative 
témoignée par les Comptables supérieurs du Trésor dans un des secteurs les 
plus importants de leurs activités. 

Je fais confiance aux Receveurs des Finances pour retirer de la réforme 
avantage et intérêt au plan de leurs fonctions, et je demande aux Trésoriers­
payeurs généraux de faciliter, par tous moyens à leur disposition, l'exercice 
des compétences ainsi dévolues aux Receveurs des Finances, et d'en assurer la 
néces,saire cohésion au ni veau de leurs départements respectifs. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 

JEAN FARGE. 

(1) En rappelant - le cas échéant - les transferts déjà réalisés, en septembre 19i3, 
à l'occasion des implantations d'emplois catégorie A dans les Recettes des .Finances. 
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1. - FONDEMENT DE LA COMPÉTENCE DES COMPTABLES SUPÉRIEURS 

A. - Textes de base. 

1° MÉTROPOLE. 

Loi no 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes modifiée en son article 5 -deuxième alinéa -par l'article 15 de la loi no 72-1147 du 23 dé­cembre 1972. 
Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des comptes modifié par le décret n• 74-154 du 21 février 1974 (art. 23 à 26). 

2• TERRITOIRES n'OUTRE-MER. 

- Décret n" 68-827 du 20 septembre 1968 (art. 27). 

B. - Répartition de compétence avec système de seuil. 

1 ° TEXTE DE BASE. 

- Décret n• 68-1059 du 26 novembre 1968 relatif à l'apurement des comptes des collectivités locales et établissements publics locaux et des établissements d'enseignement modifié par le décret n• 74-155 du 21 février 1974. 

2° DÉFINITION DES REVENUS ORDINAIRES. 

- Instruction C.P. no 58-242 du 24 décembre 1958. Recueil méthodique d'in­formation MO.- Rubrique no 124.322. 
- Circulaire C.P. 63-149-T du 4 novembre 1963. 

3° FIXATION DES SEUILS. 

- Arrêté du Ministre des Finances du 21 décembre 1972. (Instruction no 73-7-T du 9 janvier 1973). 

C. - Cas de cessation de compétence des Comptables Supérieurs 
évocation par la Cour. 

- Loi n • 67-483 du 22 juin 1967, article 5, alinéa 2. 
- Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968, article 23, alinéa premier. 

Arrêt Cour des comptes Receveur de l'Association -syndicale de la Grange­des-Noues (Seine-et-Oise) : 8 mai 1942 : 
« Le délai d'un an ne peut commencer à courir que du jour où, par une décision déclarant le comptable déchargé ou quitte de sa gestion, le Trésorier­payeur général a épuisé tous ses pouvoirs. » 

La Cour exerce son droit d'évocation par arrêt (notifié au Comptable supérieur). L'évocation n'est jamais prononcée pour une durée indéterminée. L'arrêt indique les gestions annuelles dont les comptes seront jugés par la Cour. Pour les comptes des gestions suivantes, il y a lieu de revenir à la règle ordinaire : celle du seuil. 

Il. - PRODUCTION DES COMPTES 

A. - Généralités. 

Les comptables patents « doivent rendre des comptes au moins une fois l'an :. (art. 17 du décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique). 
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La présentation du compte est une charge de fonction qui s'impose au 

comptable 'OU, en cas de décès, à ses héritiers et qui - en dehors de toute mise 

en demeure- doit être exécutée automatiquement. (Ariès. - Commune d'Arreau. 

- Hautes-Pyrénées: - Cour des comptes, 16 février 1950). 

C'est une « obligation d'ordre public :. (Sieur Gaulas. - Commune de 

Bonnetage. - Doubs. - Cour des comptes, 23 décembre 1920, 3 et 17 mars 

1921) et nul détenteur de deniers (publics ou privés réglementés) n'est fondé à 

s'y soustraire. 

Les comptables publics doivent mentionner dans leur compte, l'intégralité 

des opérations qu'ils ont effectivement accolllplies dans l'exercice de leurs fonc­

tions et dont ils ont gardé trace dans leurs écritllres (Commune de Cervières. -

Hautes-Alpes. - Cour des comptes, 3 décembre 1903). 

L'obligation de rendre compte ne se prescrit que par trente ans à partir de 

la cessation des fonctions du comptable (Jurisprudence, Cour des comptes 1896). 

B. - Date de dépôt des comptes. 

1• COMMUNES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS CO~lMUNAUX. 

- Décret du 27 janvier 1866, article 3 : 
« Les comptes doivent parvenir au Trésorier-payeur général, au plus tard 

le 31 août <le l'année qui suit celle de la gestion. ~ 

Instruction C.P. 58-242-T 1 du 24 décembre 1958. 
« La date du 1•• septembre s'impose, que les comptes soient jugés par la 

Cour des comptes ou apurés par les Comptables supérieurs du Trés'Or. ~ (Tré­

soriers-payeurs généraux et désormais Receveurs particuliers des Finances.) 

2" ETABLISSEMENTS D'ENSElGNEMENT. 

- Instruction générale du 15 décembre 1950 sur l'administration financière 

et la comptabilité des lycées : 
< Le compte financier, approuvé par l'autorité supérieure, doit être 

envoyé au juge des comptes au ·plus tard le 30 septembre <le l'année suivaQt 

celle de la gestion considérée. » 

Circulaire C.P. n• 1293 du 24 septembre 1953 
« Les comptes doivent parvenir aux Trésoriers-payeurs généraux au 

plus tard le 1•• octobre de l'année qui suit celle de la gestion. » 

C. - Cas des comptables en retard. 

- Pour tenir compte des difficultés particulières de certains postes, un délai 

supplémentaire pourra être éventuellement accordé à un comptable en retard 

dans la production de son compte. Mais il y a lieu d'éviter l'octroi c: de trop 

longs délais », le retard ne pouvant manquer de se répercuter sur les travaux 

de vérification (Instruction C.P. 58-174-T1 du 10 septembre 1958). 

- Circulaire C.P. n• 786 du 1•• décembre 1949 : 
c Pour permettre à la Haute Juridiction d'exercer son contrôle, il y aura 

lieu d'exposer, dans le préambule des rapports, les mesures prises pour 

hâter la reddition des comptes par les percepteurs ou receveurs défaillants 

et de préciser les motUs pour lesquels, éventuellement, il n'a pas été demandé 

de condamnation à amende pour retard dans le dépôt des comptes. :t (En 

ce qui concerne la condamnation à l'amende des comptables en retard, voir 

ci-après V.) 
- En cas de défaillance prolongée du comptable, l'autorité administrative 

(préfet ou sous-préfet) peut, sur la demande de la Cour ou du Comptable 

supérieur, désigner un commis d'office à la reddition du compte (Instruction 

générale du 20 juin 1859. - Art. 1336. - Circulaires C.P. - 20 avril 1908. -

7 aotî.t 1923). 

La rétribution due au commis d'office est a la charge du comptable ou de 

ses représentant.~ ; elle est fixée de gré à gré entre ces derniers et le commis 

d'office ; en cas de contestation, l'autorité administrative statue sur la propo­

sition du Comptable supérieur. (Cour des comptes, 17 juin 1840, 16 juillet 1908 

et 19 février 1937.) 

Lorsque le comptable négligent se refuse au paiement de la somme mise 

à sa charge ou s'il est insolvable, cette somme devient un débet du comptable. 

(Cour des comptes, 16 juillet 1908.) 
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Ill. -VÉRIFICATION DES COMPTES 

A. - Mise en état d'examen des comptes. 

1° DÉFINITION, CONTENU : 

-- Instruction C.P. 72-138-T1 <lu 10 novembre 1972. 

2" DÉLAIS. 

Décret rlu 27 janvier 1866, article 3 : 
« Les comptes seront, avant d 'être soumis aux conseils mun1c1paux 

ou aux commissions hospitalières, vérifiés et certifiés exacts dans leurs 
résultats par les Receveurs des finances. Ils seront ensuite vérifiés sur 
pièces, d 'une manière approfondie par les mêmes comptables, avant leur 
présentation aux juges, laquelle aura lieu avant le 1•r septembre. » 
Instruction C.P. 58-242-T1 du 24 décembre 1958. 

3• RôLE 1:.""1' ~USSION DES RECEVEURS PARTICULIERS DES FINANCES, 
DANS L'HYPOTHÈSE OU LES COMPTES SONT APURÉS PAR LES SOINS 

DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL : 

Circulaire C.P. n• 1550 du 15 juillet 1955 (B.S.T. 33 R). 
- Instruction C.P. 72-138-T1 du 10 novembre 1972. 

B. - Vérifications au fond. 

1° PROGRAMME DE VÉRIFICATIONS. 

Les directives concernant l'établissement du programme annuel de vérifi­
cations sont détaillées dans l'Instruction 72-138-T1 du 10 novembre 1972 à 
laquelle il convient de sc reporter. 

2" BORDEREAUX D'OBSERVATIONS. 

Avant d'arrêter les comptes, les Trésoriers-payeurs généraux (et désormais 
les Receveurs particuliers des Finances) ont la faculté de demander ·des rensei­
gnements complémentaires ou de provoquer certaines régularisations. Le nombre 
d'injonctions à formuler se trouve ainsi réduit et les observations auxquelles 
a donné lieu la vérification sont consignées au bordereau modèle C 1087. Ce 
document est adressé en double exemplaire au comptable accompagné, le 
cas échéant, des pièces justificatives qui ont appelé les observations. Le 
comptable fournit les explications et renseignements demandés ainsi que les 
justifications complémentaires et renvoie l'ensemble au Trésorier-payeur général. 

Il est alors procédé à un nouvel examen et, au cas où il n'a pas été satisfait 
à toutes les observations, un nouveau bordereau modèle C 1087 peut être établi, 
auquel le comptable doit répondre dans les meilleurs délais. 
- Instruction C.P. 70-17-T du 23 février 1970 : 

« Les Trésoriers-payeurs généraux peuvent - comme l'habitude en a 
été prise - faire procéder à certains redressements « à l'amiable :t, sans 
prononcer d'injonctions (rectification d'écritures comptables, production de 
pièces justificatives complémentaires). » 

IV. - DÉCISIONS SUR LES COMPTES 

Les Comptables supérieurs prennent sur les comptes des décisions provi­
soires ou définitives. Plusieurs décisions provisoires peuvent être successive­
ment prises avant la décision définitive. Enfin, une décision peut contenir des 
dispositions provisoires et des dispositions définitives. 
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A - Décision provisoire portant injonctions. 

Il y a lieu pour le Comptable supérieur de prononcer une injonction, par 

arrêté, toutes les fois que - faute d'avoir pu obtenir à l'amiable les redresse­

ments prescrits - les constatations faites l;Ont de nature à entraîner la mise 

en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable. 

Le pouvoir d'injonction a été étendu aux Receveurs des Finances par l'ar­

ticle 2 du décret n• 74-156 du 21 février 1974. 

- Instruction 58-174-Tl du 10 septembre 1958. 

- Décret no 69-366 du 11 avril 1969 (art. 8, premier alinéa). 

Instruction C.P. 70-17-T du 23 février 1970. 

Instruction C.P. 72-138-T1 du 10 novembre 1972. 

Référé Cour des comptes n• 1643 du 15 juin 1967 

c A cet égard les Trésoriers-payeurs généraux ne devraient pas faire 

preuve d'une bienveillance excessive. La mission d'apurement qui leur est 

confiée sous le contrôle de la Cour ne saurait se borner à donner des 

conseils ou des avertissements, sous peine d'aboutir à une différence sen­

sible dans la mise en jeu de la responsabilité des comptables, selon que 

l'apurement de leurs comptes relève de la juridiction ou des payeurs. » 

B. - Décision définitive du Comptable supérieur. 

- Décret n o 69-366 du 11 avril 1969 (art. 8, alinéas 2 et 3). 

1° DÉCHARGE ET QUITUS. 

- Instruction C.P. 72-138-Tl du 10 novembre 1972. 

2• DÉBETS. 

Décret no 69-366 du 11 avril 1969 (art. 8, alinéas 2 et 4). 

Les Trésoriers-payeurs généraux (1) prennent sur les comptes qui leur 

sont soumis des décisions administratives établissant que les comptables sont 

quittes ou en débet. 
Les décisions fixent le montant du débet à titre conservatoire. La comp­

\abilité et tous documents nécessaires sont transmis à la Cour qui statue à 

titre rléfinitif. 
Le cas échéant, le Trésorier-payeur général (1) peut prendre les mesures 

conservatoires indispensables. 

Toutefois, ces mesures ne sont prises que dans le cas de nécessité absolue 

et notamment, dans l'hypothèse très rare où le montant du débet excé­

derait le chiffre du cautionnement du comptable. 

- Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968, article 24, deuxième alinéa. 

La Cour statue définitivement sur les arrêtés conservatoires de débet pris 

par les Trésoriers-payeur_., généraux (1). 

Il appartient à la Cour de confirmer ou d'infirmer la décision de débet 

prise, à titre conservatoire, par le Trésorier-payeur général (1). Dans l'hypo­

thèse d'une confirmation, le Comptable supérieur devra surseoir à la décharge 

du comptable jusqu'au complet apurement du débet, devenu définitif. Dans 

l'hypothèse d'une infirmation, le Trésorier-payeur général (1) pourra, au 

contraire, décharger le comptable de sa gestion, à moins que celle-ci ne soit 

encore grevée par une autre injonction sur une autre matière. 

L'arrêté définitif de débet peut intervenir contre un comptable encore en 

fonctions ou contre un comptable sorti de fonctions. 

(1) Et les Receveurs particuliers des Finances. 
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-- Dans le premier cas, la gestion du comptable formant un tout, l'arrêt de 
débet met obstacle à la décharge de l'intéressé non seulement pour sa 
gestion pendant l'année examinée mais aussi par sa gestiori pour les 

années suivantes tant que le débet n'est pas « apuré ». 

Le comptable qui a acquitté le débet mis à sa charge au titre d'une 
année donnée et obtenu, par la suite, décharge pour sa gestion pendant les 
années ultérieures reçoit son quitus à sa sortie de fonctions tout comme le 

comptable qui n'a jamais été constitué en débet. 

Dans le deuxième cas, l'arrêt de débet épuise en principe, la compétence 
de la Cour à l'égard du comptable sorti de fonctions. 

Les débets portent de plein droit intérêts au taux légal à compter de 
la date du fait générateur ou, si cette date ne peut être fixée avec précision , 

à compter de celle de leur découverte. 
Les sommes versées par le comptable sont d'abord imputées sur les 

intérêts (art. 1254 du Code civil). 
Les arrêts définitifs de débet sont revêtus de la formule exécutoire et 

exécutés à la diligence de l'agent judiciaire du Trésor, ou du représentant 
légal de la collectivité publique créancière, au besoin par prélèvement sur 

le cautionnement et les biens du comptable. 
Ce dernier peut toutefois prétendre à une décharge totale ou partielle 

de responsabilité en cas de force majeure. Il peut également solliciter une 

remise gracieuse. 

C. - Réserve. 

Lorsqu'il paraît bon de formuler une réserve sur une gestion , il doit être sursis 

à la décharge aussi longtemps que cette réserve est maintenue. 

La réserve peut, par la suite, être levée; elle peut aussi être convertie en 

injonction. 

Il con vient de rappeler qu'il y a matière à réserve toutes les fois : 

qu'une opération paraît suspecte (par exemple lorsqu'une instruction judi­
ciaire a été ouverte sur des faits de nature à mettre en cause la responsabilité 
du comptable) ; 
que le recouvrement de certains produits, sans être encore abandonné, paraît 
compromis par la négligence du comptable (ou des comptables successifs) ; 

ou qu'une gestion de fait a été décelée. 

D. - Notification des décisions administratives rendues par les Comptables supérieurs. 

Les décisions prises sur les comptes par les ·Comptables supérieurs sont 
notifiées aux comptables et à l'autorité administrative qui en assure la notification 
aux maires et administrateurs intéressés. 

Ces décisions sont notifiées, pour chaque comptabilité, sur un imprimé dont 

le modèle figure en annexe à l'instruction n' 72-138-T 1 du 10 novembre 1972 ; 

des dispositions ont été prises par cette instruction afin de simplifier les 
formalités de notification incombant à l'autorité arlministrative, tout en assurant 
le respect de la procédure réglementaire. 

La procédure utilisée est décrite par les articles 9 et 10 du décret n ' 69-366 
du tl avril 1969, modifié par le décret n • 74-156 du 21 février 1974. 

V. - AMENDES POUR RETARD 

- Loi n• 67-483 du 22 juin 1967, article 6. 

- Loi n• 54-1306 du 31 décembre 1954: 

Article 4 (deuxième alinéa). 
« Les comptables des communes et des divers établissements ou organis­

mes dont les comptes sont arrêtés par les Trésoriers-payeurs généraux qui 
n'ont pas produit leurs comptes dans les délais prescrits peuvent être condam-
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nés par la Cour des comptes, sur la demande du Trésorier-payeur général à 
une amende dont le montant maximum est fixé à 20 F par mois de retard et 
par compte. > 

Article 5. 

q; Tout comptable qui n'aura pas répondu aux injonctions prononcées 
sur ses comptes, dans le délai réglementaire ou imparti par la dé-cision de 
l'autorité compétente pour apurer la comptabilité en cause, pourra être 
condamné à une amende de 10 F au maximum par injonction et par mois de 
retard, s'il ne fournit aucune explication admissible au sujet de ce retard. 

c En ce qui concerne les comptes arrêtés par les Trésoriers-payeurs 
généraux; les amendes sont prononcées p ar la Cour des Comptes sur la 
demande du Trésorier-payeur général. » 

Article 6. 
« L'évocation par la C:our des comptes est sans effet sur le taux des 

amendes. » 
L'article 15-11 de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972 dispose que les 

attributions conférées aux Trésoriers-payeurs généraux par les articles 4 et 
5 de la loi n • 54-1036 du 31 décembre 1954 sont exercé2s par les Receveurs 
particuliers des Finances dans leur arrondissement financier, en ce qui 
concerne les comptes qu'ils sont autorisés à arrêter. 
Instruction C.P. n• 58-174-T 1 du 10 septembre 1958 :fixation par la Cour des 
comptes, de la date d 'application de l'amende. 

- Les amendes pour retard, prononcées par la Cour sont applicables aux 
héritiers du comptable et au commis d' office chargés, aux lieu et place du 
comptable ou de ses héritiers, de présenter un compte. 

Elles présentent des caractéristiques particulières : 
- elles sont notamment assimilées aux débets par leur mode de recouvrement ; 

un comptable ne peut être déchargé de sa gestion tant qu'il n'a pas exé­
cuté la condamnation pécuniaire prononcée contre lui (Valentin. - Agent 
comptable de l'Office agricole départemental de la Seine. - - Cour des 
comptes.- 21 novembre 1945). 
elles ne constituent cependant pas des débets , car elles ne sont pas pro­
ductives d'intérêts (Le Roux, Receveur municipal de Neufchâtel. - Seine­
Inférieure. - Cour des comptes. - 8 mars 1934). 
leur produit est attribué non pas au Trésor, mais à la collectivité dont 
le comptable gère les deniers ; celle-ci ne peut en accorder la décharge 
ou la rembourser ultérieurement au comptable. 

- le Ministre de l'Economie et des Finances peut cependant faire remise 
gracieuse de l'amende au comptable dont les ressources sont insuffisantes, 
après avis favorable des Conseils municipaux ou des Conseils ou Commis­
sions administratifs intéressés. 

VI. - POURVOIS CONTRE LES DÉC1SIONS DES COMPTABLES SUPÉRIEURS 

Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 (art. 24 , premier alinéa). 
Décret n • 69-366 du 11 avril 1969 (art. 11 i1 14). 
Décret n• 74-156 du 21 février 1974 (art. 4). 

Les voies de recours visées par les articles précités du décret n" 69-366 
du 21 avril 1969 sont ouvertes à l'encontre des décisions prises par les 
Receveurs des Finances. 

Les types de recours contentieux ainsi que la procédure édictée pour 
leur mise en œuvre sont décrits dans la présente imtruction. 

VIl. - GESTIONS DE FAIT 

Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 (art. 25). 
Décret n• 74-154 du 21 février 1974. 

L'article premier de ce dernier texte etend aux Receveurs particuliers 
des Finances, les dispositions prises notamment par l'article 25 du décret 
n • 68-827 du 20 septembre 1968. 
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Cependant, les Receveurs des Finances ne signalent pas directement à la 
Cour les gestions de fait qu'ils décèlent. 

Circulaire C.P. n" 1550 du 15 juillet 1955 
Les Trésoriers-payeurs généraux doivent fournir dans le rapport annuel 

certaines précisions sur les gestions de fait qui ont été décelées au cours 
de l'année. Ils doivent indiquer, dans une subdivision particulière de ce 
rapport, la liste des gestions de fait décelées. 

Les Trésoriers-payeurs généraux doivent s'abstenir de donner décharge 
aux comptables patents dont les comptes sont soumis à leur décision dès 
l'instant où ils ont eu connaissance de faits de gestion occulte affectant les 
communes ou établissements publics considérés. 

VIII. - RAPPORT A LA COUR 

-- Décret n" 68-827 du 20 septembre 1968, art. 26. 

A. - Les Trésoriers-payeurs généraux doivent envoyer trois rapports à la Cour. 

Instruction C.P. 72-141-T1 du 28 novembre 1972 : 
• rapport sur la vérification des comptes de gestion des collectivités terri­

toriales et établissements publics locaux ; 
• rapport sur la vérification des comptes des établissements d'enseignement ; 
• rapport sur les chambres d'agriculture. 

Un exemplaire --- ou mieux encore deux exemplaires - de chaque 
rapport doivent être adressés au Premier président de la Cour des comptes. 
Un autre exemplaire duit être adressé au Procureur général près la Cour 
des comptes. 

B. - Délais d'envoi. 

Instruction C.P. 63-151-Tl du 5 novembre 1963. 

Instruction C.P. 70-17-T du 23 février 1970. 

C. - Contenu des rapports : 

1° REMARQUES DE PORTÉE GÉNÉHALE 

Circulaire C.P. n" 786 du ter décembre 1949 : 

« S'attacher à produire à la Cour des comptes des rapports appro­
fondis, en soulignant les cas d'espèce qui paraissent présenter un intérêt 
doctrinal. A cet égard, il y a lieu de proscrire comme inadéquats les relevés 
superficiels, simplement énumératifs, ou limités à des résultats statistiques. » 
Instruction C.P. 72-138-Tl du 10 novembre 1972. 
Référé Cour des comptes n" 1995 du 12 mars 1969 : 

« Il conviendrait que chaque Trésorerie générale rende compte, dans 
son rapport annuel, des difficultés rencontrées, des améliorations acquises 
ou projetées, du contenu et des limites des programmes exécutés. » 
Instruction C.P. 58-174-T1 du 10 septembre 1958. 

2° ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT. 

Les rapports comportent deux parties : 
La première partie fournit un certain nombre de renseignements touchant 
le champ d'application et l'état d'avancement des travaux d'apurement des 
comptes; 
La deuxième partie présente un relevé des observations les plus notables 
ou les plus fréquentes formulées par les Comptables supérieurs lors des 
opérations d'apurement. 
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O. - Annexes au rapport. 

1 • Etat récapitulatif des décisiom rendues : 
Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 (art. 2(), troisième alinéa). 

2• Etat des reversements obtenus. 
Circulaire C.P. du 15 juillet 1955 (BST 3:~ R). 
Instruction C.P. n• 61-26-T1 du 3 février 1961 (page 4). 

E. - Communication au Préfet. 

- Décret n• 59-37 du 5 janvier 1959 portant mesures de déconcentration et 
simplification concernant l'administration communale : 

Article 6. 
« Avant l'envoi du rapport prévu à l'article 287 du Code de l'adminis­

tration communale, le Trésorier-payeur général communique celui-ci au 
Préfet. Ce dernier saisit des observations qui sont formulées les maires 
intéressés qui ont la faculté d'y répondre dans un délai de quinze jours. 
Ces réponses, adressées au préfet, sont communiquées par lui au Trésorier­
payeur général. » (1) 

- Instruction C.P. n• 61-26-T1 du 3 février 1961. 

IX. - TEXTES CIT~S DANS LA PRÉSENTE INSTRUCTION 

A. - Instructions de la Direction de la Comptabil:té publique. 

Instructions fondamenales : 
72-138-T 1 du 10 novembre 1972 : 
note de méthode sur les travaux d'apurement. 
103-908-D 1 du 23 décembre 1969 : 
sur l'apurement par les trésoriers-payeurs des T.O.M .. 

Instructions portant thémes de vérification (pouvant être encore utilement 
consultées). 
- 58-174-T 1 du 10 sceptembre 1958. 
- 59-153-T 11 du 18 septembre 1959. 
- 59-191-T 11 du 14 décembre 1959. 

61-26 -T 1 du 3 février 1961. 
62-52 -T 1 du 12 avril 1962. 
63-151-T 1 du 5 novembre 1963. 
65-63 -T 1 du 21 juillet 1965. 
71-142-T du 20 décembre 1971. 
72-141-T du 28 novembre 1972. 

B. - Textes législatifs et réglementaires. 

- Loi n• 67-483 du 22 juin 1967 modifiée. 
- Décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 modifié. 

Décret n • 69-366 du 11 avril 1969. 
Décret n• 68-1059 du 26 novembre 1968 modifié. 
Décret n• 74-156 du 21 février 1974. 

(1) Les Receveurs particuliers des Finances communiquent leur rapport au Sous-Préfet 
ou éventuellement au Préfet par l'intermédiaire du Trésorier-payeur général lorsque 
les organismes ou collectivités concernés sont situées dans l'arrondissement adminis­
tratif chef-lieu du département. 
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LOI No 67-483 DU 22 JUIN 1967 
RELATIVE A LA COUR DES COMPTES 

(Journal officiel du 2.ï juin 1967.) 

Modifiée par la loi n° 72-1147 du 23 décembre 1972. 

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE FREI>IIER. - La Cour des comptes juge les comptes des comptables 
publics. 

Elle assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'exécution 
des lois de finances. 

Elle vérifie la régularité des recettes et des dépenses decrites dans les 
comptabilites publiques et s'assure, ù partir de l'examen de ces dernières, du 
bon emploi des crédits, fonds et valeurs, gérés par les services de l'Etat et, 
sous réserve des dispositions des articles 12 et 13 ci-après, par les autres person­
nes morales de droit public. 

Elle peut exercer, dans les conditions fixées par décret, un cnntrôle sur 
les organismes qui bénéficient du concours financier de l'Etat ou d'une autre 
personne morale de droit public. 

Elle contrôle les institutions de la sécurité social:.-. 

ART. 2. - La Cour des comptes est composée du premier président, de 
presidents de chambre, de conseillers-maîtres, de conseillers référendaires et 
d'auditeurs. 

Les membres de la Cour des comptes ont la qualité de magistrats. Ils sont 
et demeurent inamovibles. 

ART. 3. -- Le ministère public près la Cour des comptes est exercé par le 
procureur général. 

ART. 4. - Le Premier président, les présidents de chambre et les conseillers­
maîtres sont nommés par décret pris en conseil des ministres. 

Les autres magistrats de la Cour sont nommés par décret du Président de 
la République. 

Le procureur général est nommé par decret pris en Conseil des Ministres. 

ART. 5. - Le~ comptable~ publics sont tenus de produire leurs comptes 
devant la Cour des comptes. Cette juridiction statue sur ces comptes par voie 
d'arrêts. 

« Toutefois, des decrets organisent un apurement administratif par les 
Trésoriers-payeurs généraux et les Receveurs particuliers des Finances et, dans 
les Territoires d'outre-mer, par les Trésoriers-payeurs généraux, des comptes de 
certaines catégories de collectivités uu établissements publics. Cet apurement 
s'exerce sons le contrôle de la Cour et sous réserve de ses droits d'évocation et de 
réformation. » (Loi n" 72-1147 du 23 décembre 1!J72.l 

La Cour juge les comptes que lui rendent les personnes qu'elle a déclarées 
comptables rie fait. Elle n'a pas juridiction sur les ordonnateurs, sauf sur ceux 
qu'elle a déclarés comptables de fait. 

ART. 6. - La Cour des comptes peut condamner les comptables à l'amende 
pour retard dans la production de leurs comptes et dans les réponses aux injonc­
tions formulées lors du jugement ou de l'apurement administratif des comptes ainsi 
que dans la transmission des délibérations relatives aux taxes municipales. 

En outre, les comptables de fait peuvent être condamnes à l'amende en 
raison de leur immixtion dans les fonctions de comptable public. 

AnT. 7. - Sont soumis au contrôle de la Cour des comptes tous les organis­
mes de droit privé, jouissant de la personnalité civile ou de l'autonomie finan­
cière, qui assurent en tout ou en partie la gestion d'un régime legalement 
obligatoire : 
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D'assurance couvrant la maladie, la maternité, la vieillesse, l'invalidité, le 
décès, les accidents du travail et les maladies professionnelles. 

De prestations familiales. 
Les unions et fédérations desdits organismes sont soumises a u même 

contrôle. 

ART. 8. - Les obsen·ations, les suggestions d 'amélioration ou de réforme 
portant sur la gestion des services et organismes visés à l'article premier de la 
présente loi, font l'objet de communicati ons de la Cour des coirtptes aux Ministres 
on aux autorités administratives compétentes. 

ART. 9. - La Cour des comptes est habilitée ù se faire communiquer tous 
documents, de quelque nature que ce soit, relatifs à la gestion des services et 
organismes soumis à son contrôle. Elle a pouvoir d'entendre tout directeur ou 
chef de service, tout gestionnaire de fonds publics, tout membre des institutions 
et corps de contrôle. 

Lorsque les communications et auditi ons portent sur des sujets de carac­
tère secret concernant la défense nationale, les affaires étrangères, la sécurité 
intérieure ou extérieure de l'Etat, la C.our prend toutes dispositi ons pour garantir 
strictement le secret de ses investigations et de ses observation s. 

Les agents des services financiers sont déliés du secret professionnel à 
l'égard des magistrats de la Cour des comptes, à l'occasion des enquêtes effec­
tuées par ces derniers dans le cadre des attributions de la Cour. 

ART. 10. -·- La Cour des comptes ét a blit un rapport sur chaque projet de 
loi de règlement. Ce rapport est adressé au Parlement, accompagné de la 
déclaration générale de conformité entre les comptes individuels des comptables 
et les comptes généraux de l'Etat. 

Le Premier président peut donner connai~sance aux commissions des 
finances du Parlement des constatations et observations de la Cour. 

La Cour procède aux enquètes qui lui sont demandées par les commissions 
(les finances rlu Parlement sur la gestion nes services ou organismes qu'elle 
controle. 

ART. 11. - La Cour des comptes adresse au Président de la République 
et présente au Parlement un rapport annuel, dans lequel elle expose ses obser­
vations et dégage les enseignements qui p euvent en être tirés . r:e r apport, 
auquel sont jointes les réponses des Ministres intéressés, est puhlié a u Journal 
officiel. 

AnT. 12. -- La commission instituée ct régie par les articles 56 et suivants 
de la loi n o 48-24 du 6 janvier 1 !l48 et les textes qui les ont complétés ou 
modifiés assure, auprès de la Cour des comptes, la vérification des comptes 
et de la gestion des entreprises publiques. Elle siège à la Cour sous la prési­
dence d'un président de chambre ; des conseillers-maîtres président ses sections, 
dont les membres ayant voix délihérativc sont en majorité des magistrats de 
la C.our. 

Le attributions de la commission de vérification , portant sur des établis­
sements publics de caractère industriel et commercial dotés d'un comptable 
public , peuvent être transférées it la Cour des comptes dans les con·ditions 
déterminées par décret. 

AnT. 13. - Les conditions <lans lesquelles le contrôle de la Cour des 
comptes, prévu par la présente loi, s'exer ce sur les opérations de la Caisse des 
dépôts et consignations, sont fixées pa r un règlement d'administration publique, 
compte tenu (Ill statut spécial de cel éta blissement. 

ART. 14. - Des décrets fixent les conditions rl'exécution de la présente loi. 

ART. 15. - Sont abrogés : 
Les articles 2 à 6 et 8 à 2:l de la loi du 16 septembre 1807 relative à l'orga­

nisation de la Cour des comptes ; 
L'article 15 de la loi rlu 21 avril 183~ portant fixation du budget des dépenses 

de l'exercice 1832, ainsi que l'article 18 de la loi du 12 mars 1936, l'article 21 
du décret du 2 mai 1938 et l'article premier de la loi no 52-37 rlu 7 janvier 1952 
qui l'ont modifié ; 

L'article 7 de la loi du 25 janvier 1889 relative à l'exercice financier, ainsi 
que l'article 21 de la loi du 14 avril 18!J6 et l'article 17 de la loi du 12 mars 
1!J36 qui l'ont complété et modifié ; 
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L'a11icle 5 du décret du 20 mars 1939 relatif à la réorganisation et à la sup­

pression des offices, ainsi que l'article 2 de la loi no 47-1465 du 8 août 1947 et 

l'article 31 de l'ordonnance no 58-896 du 23 septembre 1958 qui l'ont modifié, en 

tant que ses dispositions concernent la Cour des comptes ; 

L'article premier de la loi n o 49-1650 du 31 décembre 1949 étendant le 

contrôle de la Cour des comptes aux organismes de sécurité sociale ; 

L'article 4 de la loi n o 50-928 du 8 août 1950 relative aux ·dépenses de 

fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 et à diverses dispositions 

d'ordre financier ; 

Les premier, septième et huitième alinéas de l'article 164-IV de l'ordonnance 

no 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 ; 

L'article () de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963 portant loi de finances rec­

t ifi cative pour 1963, 
et généralement toutes dispositions contraires à celles de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 22 juin 1967. 

C. de GAULLE. 

P nr le Président de la République ; 
I.e Premier Ministre, 

GEORGES P( iMPIDOU. 

I.e Ministre de l'Economie et des Finances, 

MICHEL DEBRE. 
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DÉCRET N' 68-827 DU 20 SF:PTEMBRE 1968 
RELATIF A LA COUR DES COMPTES 

modifié par le décret n° 74-154 du 21 février 1974. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport du Premier :\Iinistre et rlu Ministre de l'Economie et des 
Finances, 

Vu la Constitution, et notamment ses articles 13, 37 et 47 ; 
Vu le décret <lu 30 décembre 1912 sur le régime fin ancier des territoires 

d'outre-mer et, ensemble, les textes subséquents qui l'ont modifié ; 
Vu le décret du 30 octobre 193fi rel atif aux taxes municipales ; 
\'n la loi n• 48-1484 du 25 septembre 1948, modifiée et complétée par les 

articles 12 et 13 de la loi n• 55-1069 du 6 aoüt 1955 et par les articles pre­
mier à 8 de la loi n' ti:J-778 du 31 juillet 1963, relative à la cour de 
discipline budgétaire et financière ; 

Vu J'article 8 du décret n• 53-707 du 9 aoùt 1953 relatif au contrôle de l'Etat 
sur les entreprises publiques nationales et certains organismes ayant un 
objet d'ordre économique et social, modifié par l'article 162 de l'ordonnance 
n• 58-1374 du 30 décembre 1958; 

Yu les articles 4 à 10 rie la loi n" 54-1306 du 31 décembre 1954 relative au 
développement des crédits affectés aux. dépenses du 1\Iinistère des Finances 
pour l'exercice 1955 ; 

Vu l'article 36 de l'ordonnance n • 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n• 61-!l60 du 24 août 1961 relatif aux taxes parafiscales , modifié 
par le décret n• 62-451 du 13 avril 1962 ; 

Vu le décret n• 62-1587 du 2!) décembre 1962 pc>rlant règlement général sur 
la comptabilité publique ; 

Vu l'article 60 de la loi n• li3-15ti rlu 23 février 1~J63 portant loi de finances 
pour 1963 (deuxième partie : Moyens des services et dispositions spéciales) ; 

Vu la loi n• ()7-483 du 22 juin 1!Hi7 relathc ù la Cour des comptes; 
Le Conseil d'Etat entendu ; 
Après avis du Conseil des Ministres, 

I>ECHETE : 

TITRE PHEMIEH 
(lJH;ANISATIOI\ ET FOI\CTIOI\NEMENT IlE 1..\ COlîl DES COMI 'TES. 

ARTICLE PREMIER. - La Cour ùes comptes se compose 

Du premier président ; 
Des présidents de chambre ; 
Des conseillers-maîtres ; 
Des conseillers référendaires de p1·emière classe ; 
Des conseillers référendaires de deuxième classe ; 
Des auditeurs de première classe ; 
Des auditeurs de deuxième classe. 

Le procureur général exerce le ministère public. JI est assisté d'avocats 
gcnéraux. 
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ART. 2. - En cas d'absence ou d'empêchement, le premier président est 
remplacé par le plus ancien des présidents de chambre, le procureur général par 
un avocat général , chaque président de chambre par le président de section le 
plus ancien de sa chambre ou, si la chambre ne comprend pas de section, par le 
conseiller-maître le plus ancien, chaque président de section par le conseiller­
maître le plus ancien de sa section. 

ART. 3. - Le premier président est chargé de la direction générale des tra­
vaux de la Cour des comptes et de leur organisation, à laquelle il peut apporter, 
après avis du procureur général, toute modification jugée utile. 

Il préside les audiences solennelles, la chambre du conseil, les chambres 
réunies, le comité du rapport public dont il désigne les membres ainsi que le 
rapporteur général choisi parmi les conseillers-maîtres. 

Il peut présider les séances des chambres. 

ART. 4. - Le procureur général veille à la production des comptes dans 
les délais réglementaires et, en cas de retard, requiert l'application de l'amende 
prévue par la loi. 

Il défère à la Cour des comptes les opérations présumées constitutives de 
gestion de fait, sur communication du Ministre de l'Economie et des Finances, 
des ministres intéressés, des préfets, des Trésoriers-payeurs généraux, des Tré­
soriers-payeurs dans les territoires d'outre-mer et des comptables principaux du 
Trésor à l'étranger, ou au vu des constatations faites lors de la vérification des 
comptes, sans préjudice du droit de la Cour de s'en saisir d'office dans ce dernier 
cas. 

Il surveille l'exécution des travaux de la Cour. 

Il reçoit, avec pièces à l'appui, communication des rapports concernant les 
quitus, les débets , les amendes, les décisions sur la compétence, les comptabilités 
de fait, les pourvois et les révisions. 

Les autres rapports lui sont communiqués soit sur sa demande, soit sur 
décision des présidents de chambre. 

Il est présent ou représenté par un avocat général, dans les commissions 
et comités constitues au sein de la Cour. 

Il exerce son ministère par voie de réquisitions ou de conclusioJ;Is. Il 
peut, ainsi que )es avocats généraux, assister aux séances des chambres et des 
sections et y ·présenter des observations orales. 

Il peut informer les autorités compétentes des observations retenues par 
la Cour et correspondre avec les administrations. 

ART. 5. - Le secrétaire général et le secrétaire général adjoint assistent 
le premier président. Ils assurent, sous son autorité, le fonctionnement du greffe 
central et des archives, ainsi que des autres services administratifs de la Cour 
rtes comptes. 

Le secrétaire général ou, en cas d'absence ou d'empêchement, le secrétaire 
général adjoint, certifie les expéditions des arrêts et en assure la notification 
aux comptables. Il délivre et certifie extraits et copies ùes actes intéressant le 
fonctionnement de la juridiction. 

ART. 6. - Le secrétaire général et le premier avocat général ainsi que le 
secrétaire général adjoint et les avocats généraux sont désignés par décret 
parmi les conseillers référendaires. 

S'ils sont nommés conseillers-maîtres, le secrétaire général et le premier 
avocat général peuvent être maintenus dans leurs fonctions par arrêté du 
Ministre de l'Economie et des Finances. 

ART. 7. - La Cour des comptes se réunit soit en audience solennelle ou en 
chambre du conseil, soit toutes chambres réunies, soit par chambre ou par 
section de chambre. 

Les audiences solennelles sont publiques. Tous les magistrats de )a Cour 
y participent. 

AnT. 8. - La Cour des comptes comprend cinq chambres composées cha­
cune d'un président et de conseillers-maîtres. 

En outre, un président de chambre préside la commission de vériification 
des comptes des entreprises publiques. 

Le Premier président fixe les attributions des chambres. 
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Chaque président ùe chambre répartit les travaux entre les magistrats de sa 
chambre. 

Il dispose d'un greffe qui prépare l'ordre du jour des séances, note les 
décisions prises, assure la tenue des rôles , registres et dossiers. 

AnT. 9. - Par arrêté du Premier président pris après avis du procureur 
général, chaque chambre peut être di visée en sections comptant au moins 
cinq conseillers-maîtres. Cet arrêté fixe la composition des sections et désigne 
leur président. 

Le président de chambre détermine les affaires qui seront délibérées en 
section et celles qui le seront en chambre. Il peut présider les séances des sec­
tions de sa chambre. Le greffe de la chambre assure celui des sections. 

ART. 10. - Les vérifications sont confiées aux conseillers-maîtres ou aux 
conseillers référendaires et auditeurs. Elles sont effectuées par examen des 
comptes et des pièces justificatives. Elles comportent, en tant que besoin, toutès 
demandes de renseignements, enquêtes ou expertises sur place, dans les condi­
tions définies aux articles 32 à 36 du présent décret. 

ART. 11. - Des fonctionnaires mis à la disposition de la Cour des comptes 
participent aux travaux de contrôle des pièces, sous la direction et la res­
ponsabilité des magistrats rapporteurs. 

ART. 12. - Les observations auxquelles donnent lieu les vérifications sont 
consignées dans un rapport. La suite il leur donner fait J'objet d'une p·roposition 
motivée. 

Après communication au parquet, s 'il y a lieu, le président de chambre 
transmet le rapport et les pièces annexées au conseiller-maitre contre-rapporteur. 

ART. 13. - Le rapporteur présente son rapport devant la chambre ou la 
section. Le conseiller-maître contre-rapporteur fait connaître snn avis sur 
chacune des propositions formulées. 

Si le rapport a été communiqué au parquet, lecture est donnée des conclu­
sions du procureur général. 

Lorsque le procureur général, ou son représentant, assiste à la séance, il 
présente ses conclusions et prend part aux débats. 

La chambre ou la section rend, sur chaque proposition, une décision qui 
est inscrite par le président en marge du rapport. 

S'il est nécessaire de procéder à un vote, le président recueille successive­
ment le vote du magistrat rapporteur, puis celui de chacun des conseillers­
maîtres et il opine le dernier. En cas de partage, sa voix est prépondérante. 

Une chambre ne peut délibérer si le nombre de ses membres présents est 
inférieur à sept, une section si ce nombre est inférieur à quatre. Ce dernier 
quorum peut être obtenu en faisant appel à un membre d'une autre section 
désigné par le président ùe chambre. 

Une section peut renvoyer à la chambre une affaire qui lui a été attribuée. 

ART. 14. - La Cour des comptes toutes chambres réunies se compose 
du Premier président, des présidents de chambre et de deux conseillers-maîtres 
par chambre. Elle est constituée, au début de chaque année judiciaire, par un 
arrêté du Premier président. 

Elle juge les comptes qui lui sont renvoyés par le Premier président sur 
proposition d'une chambre ou sur réquisitoire du procureur général. 

Elle formule un avis sur les questions de procédure ou de jurisprudence 
dont elle est saisie dans les mêmes conditions. 

Elle statue sur les affaires renvoyées devant la Cour après cassation. 
La Cour, siégeant toutes chambres réunies, ne peut statuer qu'à douze 

membres au moins. 
En cas d'empêchement d'un de ses membres, celui-ci est remplacé par un 

c·onseiller-maître de la chambre à laquelle il appartient, choisi par cette 
chambre. 

Le magistrat rapporteur devant les chambres réunies a voix délibérative. 
En cas de partage des voix, la voix du Premier président est prépondérante. 
Le procureur général assiste aux séances et présente ses conclusions. 
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ART. 15. - La chambre du conseil est composée du Premier président, 
des présidents de chambre et des conseillers-maîtres. 

Le conseiller-maître rapporteur est assiste de conseillers référendaires 
ou auditeurs, qui assistent à la séance avec voix consultative. 

Le procureur général siège à la chambre du conseil et participe aux débats. 

La chambre du conseil est saisie des projets de rapport public, de rapport 
sur la loi de règlement, de déclaration de conformité et en arrête le texte. 

Elle délibère sur toutes affaires ou questions qui lui sont soumises par le 
Premier président, soit de son propre chef, soit sur proposition du procureur 
général. 

TITRE II 

ATTRIBUTIONS JURIDICTIONNELLES 

ART. 16. - Dans l'exercice de ses attributions juridictionnelles, la Cour des 
comptes juge les comptes des comptables publics, déclare et apure les gestions 
de fait, prononce des condamnations à l'amende dans les conditions fixées 
par la loi, statue sur les recours prévus aux articles 21 et 24 du présent décret. 

ART. 17. - La Cour des comptes rend des arrêts par lesquels elle statue 
à titre provisoire ou à titre définitif. 

La procédure devant la Cour est écrite. Elle présente un caractère contra­
dictoire Les dispositions provisoires des arrêts enjoignent, en tant que de 
besoin, au comptable de rapporter, dans un délai fixé par la Cour et ne 
pouvant être inférieur à un mois, toutes explications ou justifications à sa 
décharge. 

AnT. 18. - Lorsque, sur un compte en jugement, aucune disposition n'a 
été retenue à la charge du comptable, que les résultats ont été repris au compte 
suivant et que le comptable a satisfait à l'ensemble de ses obligations, la Cour, 
statuant par arrêt définitif, lui donne décharge au titre de la gestion considérée. 
Si cette dernière s'est terminée par une sortie de fonctions, elle lui donne 
quitus. 

Lorsqu'un comptable dont la responsabilité pécuniaire a été engagée n'a 
pas satisfait aux dispositions d'un arrêt provisoire lui enjoignant de rétablir 
sa situation, ou ne justifie pas avoir obtenu, dans les conditions fixées par les 
lois et règlements une décharge de responsabilité, .Ja Cour le constitue en d~bet 
par arrêt définitif. 

ART. 19. - L'exemplaire original de l'arrêt est signé par le magistrat 
rapporteur. Il est ensuite soumis à la signature du président de section, 
du Président de chambre et du Premier président en ce qui concerne les arrêts 
rendus par les sections, du président de chambre et du premier président en 
ce qui concerne les arrêts rendus par les chambres, du premier président en 
ce qui concerne les arrêts rendus par les chambres réunies. 

ART. 20. - Les arrêts de la Cour des comptes sont revêtus, s'il y a lieu, de 
la formule exécutoire. Ils sont, ainsi que leurs expéditions, exempts, en vertu de 
la loi, de la formalité du timbre et de l'enregistrement. 

Ils sont notifiés aux comptables par les soins du secrétaire général. 
Le procureur général procède à leur notification aux administrations. Les 
conditions dans lesquelles sont effectuées ces notifications sont fixées par décret. 

ART. 21. - Les arrêts définitifs peuvent être révisés par la chambre qui 
les a rendus ou à laquelle appartient la section qui les a rendus, soit à la 
demande du comptable appuyée des justifications recouvrées depuis l'arrêt, 
soit pour cause d'erreur, omission, faux ou double emploi, d'office ou sur 
réquisition du procureur général. 

Les demandes en r~vision formulées par les comptables sont adressées au 
Premier président. Elles doivent comporter l'exposé des faits et moyens invoqués 
par le requérant, être accompagnées d'une copie de l'arrêt attaqué, des justi­
fications servant de base à la requête, ainsi que des pièces établissant la noti­
fication de cette requette aux autres parties intéressées. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, les Ministres intéressés, les 
collectivités locales et les établissements publics qui en dépendent adressent 
leurs demandes en revision au procureur général qui en saisit la Cour. 
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La Cour statue par un premier arrêt, qui est notifié aux parties intéressées, 
et leur fixe un délai pour présenter leurs observations ou justifications. Après 
l'examen des réponses produites ou à l'expiration du délai fixé, elle procède, 
s'il y a lieu à la révision de l'arrêt et des comptes concernés. 

ART. 22. - Les comptables, le Ministre de l'Economie et des Finances, 
ies autres Ministres pour ce qui concerne leur département, les établissements 
publics, les collectivités locales peuvent demander au Conseil d'Etat la cassa· 
tion pour vice de forme, incompétence ou violation de la loi des arrêts définitifs 
rendus par la Cour ·des comptes. Le pourvoi doit être introduit dans un délai 
de .deux mois à compter de la notification des arrêts pour les postes compta­
bles de la France métropolitaine, dans un délai de trois mois pour les postes 
comptables d'outre-mer et à l'étranger. 

Après cassation d'un arrêt, l'affaire est renvoyée devant la Cour siégeant 
toutes chambres réunies. 

ART. 23. - Sous réserve du droit d'évocation de la Cour des comptes 
exercé par voie d'arrêt, les Trésoriers-payeurs généraux arrêtent les comptes 
présentés par les comptables des collectivités et établissements publics apparte­
nant aux catégories définies par décret. 

Lorsqu'un compte a déjà été arrêté, le droit d'évocation ne peut s'exercer 
que pendant un an à dater de la décision définitive rendue par le Trésorier­
payeur général. La Cour peut demander communication des comptes et pièces 
justificatives pour les gestions antérieurement apurées. 

ART. 24. -- Les décisions d'apurement administratif prises par les Tré­
soriers-payeurs généraux peuvent faire l'objet de réformation par la Cour des 
comptes. 

La Cour statue définitivement sur les arrêtés conservatoires de débet pris 
par les Trésoriers-payeurs généraux. 

Les conditions dans lesquelles interviennent et peuvent être réformées les 
décisions d'apurement administratif sont fixées par décret. 

ART. 25. - La Cour des comptes juge les gestions de fait afférentes aux 
comptes ressortissant à l'apurement administratif des Trésoriers-payeurs géné­
raux. Dans ce cas, les comptes du comptable patent portant sur les opérations 
effectuées depuis le début de la gestion de fait sont transmis d'office à la Cour. 

ART. 26. - La Cour des comptes reçoit chaque année les rapports d'en­
semble dans lesquels les Trésoriers-payeurs généraux exposent leurs observations 
sur la gestion financière des collectivités ou établissements dont ils arrêtent les 
comptes, tant en ce qui concerne les opérations des comptables que celles des 
ordonnateurs. 

Ces rapports traitent notamment des questions sur lesquelles la Cour a 
demandé au Ministre de l'Economie et des Finances de faire porter spécia-
lement la vérification des Trésoriers-payeurs généraux. · 

Ils sont accompagnés des états récapitulatifs des décisions rendues. 

ART. 27. - Les pouvoirs et attributions conférés aux Trésoriers-payeurs 
généraux aux articles 23 à 26 sont, dans les territoires d'outre-mer, exercés par 
les Trésoriers-payeurs. 

ART. 27 bis . - Les pouvoirs et attributions conférés aux Trésoriers-payeurs 
généraux par les articles 23 à 26 ci-dessus, sont exercés par les receveurs parti­
culiers des finances dans leur arrondissement financier en ce qui concerne 
l'apurement administratif des comptes des catégories de collectivités et établis­
sements publics locaux qui sont ·définies par décret. 

Toutefois, les comptes du comptable patent sur les opérations effectuées 
depuis le début de la gestion de fait ainsi que les éléments constitutifs de cette 
gestion sont transmis à la Cour par les Trés"Oriers-payeurs généraux (Décret 
n" 74-154 du 21 février 1974). 
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TITRE III 

CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET DE GESTION 

ART. 28. - En ce qui concerne les opérations de l'Etat, la Cour des comptes 
reçoit trimestriellement les pièces justificatives des recettes et des dépenses 
effectuées au titre du budget général, des budgets annexes et des comptes spé­
ciaux du Trésor. 

Elle procède à la vérification de ces pièces pour assurer le contrôle bud­
gétaire et ·de gestion et préparer le jugement des comptes des compta·bles. 

ART. 29. - Dans les Ministères où sont tenues des comptabilités de maté­
riels, un rapport sur la gestion de ces matériels retraçant les opérations de 
l'année précédente est adressé chaque année à la Cour des comptes, accompa­
gné des résumés généraux et du compte général. Ce rapport traite notamment 
de l'utilisation des stocks, de leur renouvellement, des pertes constatées et des 
responsabilités encourues. 

ART. 30. - Sont vérifiées dans les locaux des services gestionnaires ou 
centralisateurs les pièces justifiant les catégories de dépenses publiques fixées 
par arrêté du Ministre de l'Economie et des Finances pris sur proposition du 
premier président et du procureur général. 

ART. 31. - Le c'Ontrôle de la régularité des actes portant création ou modi­
fication de taxes pour les communes ressortissant à sa juridiction est exercé 
par la Cour des comptes dans les conditions fixées par les articles 191 et 192 
du Code de l'administration communale. 

ART. 32. - Les ordonnateurs, les comptables et les autorités de tutelle sont 
tenus de communiquer sur leur demande aux magistrats de la Cour des comptes 
tous documents et de fournir tous renseignements relatifs à la gestion des ser­
vices et organismes soumis au contrôle de la Cour. 

Les magistrats peuvent se rendre dans les services 'Ordonnateurs et comp­
tables. Ceux-ci ont à prendre toutes dispositions pour leur permettre de prendre 
connaissance des écritures et documents tenus et, en particulier, des pièces pré­
parant et justifiant le recouvrement des recettes, l'engagement, la liquidation et 
le paiement des dépenses. Les magistrats se font délivrer copie des pièces néces­
saires à leur contrôle. 

Ils ont accès a tous immeubles, locaux et propriétés compris dans les pa­
trimoines de l'Etat ou des autres personnes morales de droit public et peuvent 
procéder à la vérification des fournitures, matériels, travaux et constructions. 

ART. 33. - Les organismes dont la gesti·on n'est pas assujettie aux règles 
de la comptabilité publique et qui bénéficient d'un concours financier quelle 
qu'en soit la forme, de la part de l'Etat, d'une collectivité publique locale, d'un 
établissement public ou d'une autre personne publique peuvent faire l'objet d'un 
contrôle de Ja Cour des c·omptes. 

Les organismes dont la gestion n'est pas assujettie aux règles de la compta­
bilité publique peuvent faire l'objet du même contrôle lorsqu'ils bénéficient 
d'une subvention ou d'une participation en capital de la part d'un organisme 
qui reçoit des pers'Onnes publiques visées au premier alinéa un concours finan­
cier quelle qu'en soit la forme. 

Lorsque le concours, accordé sous forme d'une taxe parafiscale ou d'une 
subvention, est affecté à une dépense déterminée, un compte d'emploi est établi 
et tenu à la disposition de la Cour. Si ce concours dépasse 50 '1o des ressources 
totales de l'organisme bénéficiaire, le contrôle s'exerce sur l'ensemble de la 
gestion. Dans le cas contraire, les vérifications se limitent au compte d'emploi. 

Lorsque le concours est attribué sous une forme autre ·qu'une subvention ou 
une taxe parafiscale aff.ectée à une dépense déterminée, le contrôle porte sur 
l'ensemble de la gestion. 

Ces contrôles s'effectuent, soit à partir des budgets, bHans et comptes, soit 
à partir du compte d'emploi. Les magistrats de la Cour, pour avoir accès aux 
écritures, doivent être munis d 'une lettre de service du premier président ; 
tous documents et renseignements utiles à l'exercice de leur mission leur sont 
communiqués par les dirigeants et les services comptables des organismes béné­
ficiaires. 
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Lorsque le concours financier ne revêt pas la forme d'une subvention ou 
d'une taxe parafiscale, le contrôle s'exerce avec l'accord du Ministre de l'Eco­
nomie et des Finances. 

ART. 34. - La Cour des comptes se fait communiquer, par l'intermédiaire 
du procureur général, les rapports des institutions et corps de contrôle. 

ART. 35. - Tout directeur ou chef de service, tout gestionnaire de fonds 
publics, tout membre d'une institution ou corps de contrôle, peut être entendu 
par la Cour des comptes sur invitation du premier président ou d'un président 
de chambre. Il en est de même des représentants des organismes visés à 
l'article 33. 

ART. 36. - La Cour des comptes recourt, pour des enquêtes de caractère 
technique, à l'assistance d'experts désignés par le premier président, après 
accord de leur chef de service s'il s'agit de fonctionnaires. Vne lettre de ser­
vice précise dans chaque cas leur mission et leurs pouvoirs d'investigation. Les 
experts sont assujettis à l'obligation du secret professionnel. 

ART. 37. - Les attributions de la commission de vérification des comptes 
des entreprises publiques portant sur des établissements publics de caractère 
industriel et commercial dotés d' un comptable public peuvent être transférées 
à la Cour des comptes par arrêté du Ministre de l'Economie et des Finances, 
pris après avis du premier president et du procureur général, ainsi que du 
président de la commission de vérification. 

Les arrêtés du Ministre de l'Economie et des Finances portant extension 
de la compétence de la commission de vérification des comptes des entreprises 
publiques, en application de l'article 8 du décret no 53-707 du 9 aollt 1953, 
modifié par l'article 162 de l'ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958, 
sont pris sur proposition du président de la commission, du premier président 
de la Cour des comptes et du procureur général ou après leur avis. 

TITRE IV 

CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

ART. 38. - La Cour des comptes exerce sur les organismes visés à l'article 7 
de la loi du 22 juin 1967 un contrôle portant sur l'ensemble de leurs activités, 
ainsi que sur les résultats obtenus. 

Ce contrôle est effectué dans les conditions et avec les pouvoirs définis aux 
titres 1, III et V du présent décret, sous réserve des dispositions particulières 
suivantes. 

ART. 39. - La Cour des comptes peut contrôler l'emploi des concours finan­
ciers accordés par les organismes de sécurité sociale à des institutions, œuvres 
ou groupements quels que soient la forme, les modalités et le montant de ces 
concours. 

ART. 40. - Les Ministres chargés de la tutelle des organismes de sécurité 
sociale adressent périodiquement à la Cour des comptes le relevé des contrôles, 
enquêtes et vérifications effectués par leurs agents. 

ART. 41. - Les organismes de sécurité sociale sont tenus de présenter aux 
magistrats de la Cour des comptes leur caisse, leur portefeuille et leurs valeurs 
de toute nature. 

Dans leurs missions, enquêtes générales ou particulières et vérifications 
portant sur lesdits organismes, les magistrats de la Cour peuvent demander le 
concours de fonctionnaires des administrations de tutelle et de contrôle. 

ART. 42. - La Cour des comptes communique ses observations tant à l'au­
torité de tutelle qu'au président du conseil d'administration de l'organisme 
intéressé ou du comité en tenant lieu. Dans le délai qui ·lui est imparti, le 
président est tenu de faire connaître, à la Cour et à l'autorité de tutelle, les 
suites données par le conseil d'administratÏ'on aux observations formulées. A 
l'appui des réponses sont fournis les procès-verbaux des délibérations corres­
pondantes. 
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ART. 43. - Les comptes annuels des organismes de sécurité sociale sont 
vérifiés sous la surveillance de la Gour des comptes, par des comités dépar­
tementaux d'examen présidés par le Trésorier-payeur général ou son représen­
tant. 

Sous réserve des dispositions de l'article 44, l'autorité de tutelle statue sur 
l'approbation des comptes après avis du comité départemental. 

ART. 44. - La Cour des comptes procède à une seconde vérification des 
comptes des organismes de sécurité sociale : 

Soit d'office ou sur réquisition du procureur général, après en avoir informé 
le Ministre de tutelle compétent ; 

Soit à la demande du président du C'Onseil d'administration de l'organisme 
intéressé ; 

Soit à la demande des agents de direction dont la nomination est subordon­
née à l'agrément ministériel ou de l'agent comptable, lorsque la responsabilité 
de ces derniers peut être mise en cause en raison de faits relevés au cours 
de la première vérification. 

Les Ministres de tutelle compétents statuent sur l'approbation des comptes 
qui ont été l'objet d'une deuxième vérification, au vu de l'avis motivé et des 
observations formulés par la Cour. 

ART. 45. - Dans le cas de seconde vérification, les fonctions de rapporteur 
devant la Cour des comptes peuvent être remplies par des fonctionnaires des 
Ministères intéressés désignés dans des conditions fixées par arrêté interminis­
tériel. 

Ces foncti'Onnaires disposent, dans l'exercice de cette mission, des mêmes 
pouvoirs que les magistrats rapporteurs et sont assujettis à la même obligation 
de secret professionnel. 

AnT. 46. - Les comités départementaux d'examen adressent chaque année 
à la Cour des comptes des rapports d'ensemble résumant leurs observations sur 
la gesti'On financière des organismes d·e leur ressort, et, notamment, sur les 
opérations exécutées par les directeurs et les agents comptables. 

Ces rapports traitent également des questions sur lesquelles la Cour a 
demandé aux comités, par l'intermédiaire des Ministres de tutelle, de faire 
porter spécialement les vérifications. Ils sont accompagnés des états récapitu­
latifs des avis formulés sur les comptes vérifiés. 

Des copies de ces rapports sont adressées par les comités aux Ministres de 
tutelle ainsi qu'au .Ministre de l'Economie et des Finances. 

ART. 47. - La Cour des comptes peut demander aux autorités de tutelle 
de mettre en jeu la responsabilité des agents de direction ou de l'agent compta­
ble des organismes qu'elle contrôle ou dont elle vérifie les comptes. Elle est 
informée des sanctions prononcées. 

ART. 48. - Les conditions d'application du présent titre sont précisées par 
un décret, qui fixe notamment la composition, la compétence et les règles de 
fonctionnement des comités départementaux d'examen. 

TITRE V 

eoMMUNICATIONS DE LA COtiR DES COMPTES 

AUX POUVOIRS PUBLICS ET AUX AUTORITÉS ADMINISTRATIVES 

ART. 49. - La Cour des comptes fait connaître ses observations : 
Par référés du Premier président aux Ministres ; 

Par les rapports établis et les avis formulés en exécution de l'article 10 de 
la loi n • 67-483 du 22 juin 1967 ; 

Par le rapport public. 
Les observations de la Cour peuvent également faire l'objet de communica­

tions du procureur général aux autorités compétentes. 

ART. 50. - Dans chaque Ministère, un fonctionnaire de l'administration 
centrale, dont la désignation est notifiée à la Gour des comptes, est chargé 
de veiller à la suite donnée aux référés du premier président. 
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ART. 51. - Les Ministres sont tenus de répondre aux référés dans un 
délai de trois mois. 

Le premier président fait parvenir au Ministre de l'Economie et des Finan­
ces une ampliation des référés qu'il adresse aux autres Ministres. Ceux-ci en­
voient simultanément au Ministre de l'Economie et des Finances une copie 
de leur réponse. 

ART. 52. - Si, à l'occasion de ses contrôles, la Cour des comptes découvre 
des faits de nature à motiver l'ouverture d'une action pénale, le procureur géné­
ral saisit le Ministre intéressé et avise le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus­
tice, ainsi que le Ministre de l'Economie et des Finances. 

Elle saisit le Ministère public près la Cour de discipline budgétaire et finan­
cière des faits de nature à motiver l'intervention de cette juridiction. 

ART. 53. - Le comité du rapport public prépare les observations desti­
nées à être insérées au rapport public. 

Les projets d'insertions sont communiqués aux Ministres intéressés ainsi 
qu'au Ministre de l'Economie et des Finances. 

Dans un délai de deux mois les Ministres adressent à la Cour des comptes, 
par l'intermédiaire du Ministre de l'Economie et des Finances, leurs réponses 
accompagnées de toutes justifications utiles. 

La chambre du conseil arrête, au vu de ces réponses, !e texte du rapport 
public. 

Le premier présid1lnt remet le rapport au Président de la République ; il 
le dépose sur les bureaux de l'Assemblée nationale et du Sénat ; il en assure 
la publication au Journal officiel. 

TITRE VI 

ABROGATIONS 

ART. 54. - Sont abrogés : 

Le décret du 28 septembre 1807 contenant organisation de la Cour des 
comptes, à l'exception de son article 66 ; 

Le décret du 27 mars 1809 relatif au mode de communication à la commis­
sion du contentieux de pièces justificatives déposées aux archives de la Cour 
des comptes ; 

Les articles 9 à 11 et 13 de l'ordonnance du 28 janvier 1815 relative à la 
comptabilité des communes ; 

L'ordonnance du tor septembre 1819, qui règle la manière suivant laquelle, 
après cassation d'un arrêt de la Cour des comptes dans l'un des cas prévus par 
la loi du 16 septembre 1807, les comptes sur lesquels cette Cour aurait d'abord 
prononcé seront ultérieurement jugés ; 

Les articles 5 à 10 de l'ordonnance du 23 avril 1823 relative à la compta­
bilité d·es communes ; 

L'ordonnance du 29 décembre 1823, qui charge le Ministre des Finances de 
faire remettre à la ·Cour des comptes, avant le l•r juillet de chaque année, le 
résumé général des opérations comprises dans les comptes individuels rendus 
par les receveurs généraux des finances, à partir de l'année 1821 ; 

L'ordonnance du 9 juillet 1826 sur le contrôle des comptes des Ministres ; 

L'ordonnance du 28 décembre 1830 relative aux formalités des pourvois 
devant la Cour des comptes en matière de comptabilité communale ; 

L'article 2 de l'ordonnance du 22 janvier 1831 sur la comptabilité des hos­
pice~> et des établissements de bienfaisance ; 

L'ordonnance du 21 aoftt 1834 concernant les pièces de comptabilité dépo­
sées aux archives de la Cour des comptes ; 

Les articles 66 et 68 de la loi du 18 juillet 1837 sur l'administration muni­
cipale; 

Les articles 11 et 12 de l'ordonnance du 26 aoiit 1844 sur Ia comptabilité 
des matières appartenant à l'Etat ; 
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Les articles 3 et 5 à 8 de l'arrêté du 21 novembre 1848 relatif aux pièces 

justificatives de recettes et de dépenses des comptables des finances justiciables 

de la Cour des comptes ; 

Le deuxième alinéa de l'article 24 de la loi du 22 juin 1854 portant fixation 

du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1855 ; 

Le décret du 12 anût 1854 relatif aux pièces justificatives d·e recettes et de 

dépenses des comptables des finances justiciables de la Cour des comptes ; 

Le décret du 30 novembre 1858 qui fixe les dé!'ais après lesquels les comptes 

et pièces justificatives des comptabilités en deniers et en matières jugées défini­

tivement pourront être supprimés ; 

Les articles 527 à .'>41 du décret du 31 mai 1862 portant règlement général 

sur la comptabilité publique ; 

Les articles 4, 5 et 7 du décret du 27 janvier 1866 relatif aux comptes 

de gestion des receveurs des communes et des établissements de bienfaisance, 

ainsi que l'article 4 du décret n• 59-1447 du 18 décembre 1959 ; 

Le décret du 6 septembre 1876 qui autorise la Cour des cnmptes ·à confier 

au même référend·aire la vérification des opérations comprises dans les deux 

parties des comptes de gestion des comptables qui embrassent l'ensemble d'un 

exerciee ; 

Le décret du 17 juillet 1880 concernant les fonctions d'avocat général et 

de substitut près la Cour des comptes ; 

L'article 157 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale, ainsi que 

l'article 36 du décret du 5 novembre 1926 .qui l'a modifié ; 

Le décret du 20 octobre 1884 concernant les attributions du procureur 

général près la Cour des comptes, à l'exception de celles des dispositions 

de son article 5 qui concernent les attributions disciplinaires de la chambre du 

conseil ; 

Le décret du 12 juillet 1887 relatif à la notification des arrêts de la Cour 

des comptes et des arrêtés des conseils de préfecture sur les comptes des com­

munes et des établissements assimilés ; 

Le décret du 7 mai 1888 qui supprime les fonctions de substitut du pro­

cureur général près la Cour des comptes ; 

Le décret du 1•r juillet 1901 relatif à la suppression des pièces justificatives 

de comptabilité ; 

L'article premier du décret du 26 septembre 1901 relatif aux arrêts de 

la Cour des comptes et aux arrêtés des conseils de préfecture sur les comptes 

des receveurs des communes et comptables assimilés ; 

Le décret du 24 avril 1902 relatif à la circulation en franchise, sous plis 

fermés, des arrêts de la Cour des comptes et des arrêtés des conseils de pré­

fecture; 

Les articles 348, 402 à 409 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 

financier des territoires d'outre-mer, ainsi que les dispositions des articles 

324, 330 et 350 du même texte en tant qu'elles se rapportent au jugement des 

comptes par le conseil privé ; 

Le décret du 8 juillet 1914 relatif à la remise des pièces justificatives des 

comptes du caissier général des chemins de fer de l'Etat et des comptes des 

agents comptables en matières ; 

Le décret du 25 mars 1920 relatif aux auditeurs à la Cour des comptes; 

Le décret du 12 janvier 1921 modifiant le paragraphe t•r de l'article 447 

du décret du 31 mai 1862 {Cour des comptes) ; 

L'article 43 (3• alinéa) de la loi du 30 avril 1921 portant fixation du budget 

général de l'exercice 1921 ; 

Le décret du 13 mars 1924 fixant une procédure pour donner suite aux 

référés et aux observations de la Cour des comptes, ainsi que Je décret du 

5 décembre 1929 qui l'a complété ; 

Les articles 46 à 50 de la loi du 10 mars 1925 portant : t• régularisation 

de crédits ouverts par décrets au titre du budget général ; 2• ouverture et 

annulation de crédits sur l'exercice 1924, au titre du budget général et du 

budget spécial des d~penses recou~rables en exécution des traités de paix ; 

3• ouverture de c·réd1ts sur l'exercice 1925 au titre du budget général, ainsi 

que les articles 20 à 24 de la loi du 31 mars 1926, les articles 23 et 24 de la loi 

du 30 juin 1928, l'article 140 de la loi du 16 avril 1930, le décret du 28 aoO.t 

1931, le décret du 13 aoftt 1932, l'article 2 du décret du 25 juin 1934, les deux 
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décrets du 4 juillet 1935, le décret du 20 octobre 1937, le décret du 2 mars 1939, 
le décret no 1955du ter juillet 1942, le décret no 51-273 du 3 mars 1951, le décret 
no 53-528 du 28 mai 1953, le décret no 54-37 5 du 3 avril 1954 et le décret 
n• 58-1119 du 20 novembre 1958 qui les ont modifiés et complétés ; 

Le décret du 3 février 1926 relatif à la suppression des pièces justificatives 
produites à l'appui de leurs comptes par les comptables justiciables de la 
Cour des comptes, ainsi que le décret du 13 juin 1928, le décret du ter sep­
tembre 1936 et le décret du 28 mai 1937 qui l'ont modifié ; 

Les articles 2 et 3 du décret du 21 décembre 1926 portant modifications 
à l'organisation de la Cour des comptes ; 

Le décret du 5 février 1928 fixant les attributions du secrétaire général de 
la Cour des comptes ; 

L'article 134 de la loi du 16 avril portant fixation du budget général de 
l'exercice 1930-1931 ; 

Le décret du 2 janvier 1933 relatif au contrôle des recettes et des dépenses 
du Trésor public ; 

L'article 5 du décret du 28 avril 1934 portant suppression d'emplois et 
annulation de crédits ; 

L'article 13 (2• alinéa) du décret du 25 juin 1934 portant organisation 
de la comptabilité publique ; 

Les articles 8 à 13 du décret du 25 juin 1934 portant réforme de la compta­
bilité communale ; 

Les articles premier, 3 à 5 et 7 à 9 du décret du 8 août 1935 fixant les 
conditions d'apurement des comptes des collectivités locales ; 

Le décret du 30 octobre 1935 organisant la compétence de la Cour des 
comptes en ce qui concerne les comptes des receveurs municipaux en Alsace et 
en Lorraine ; 

Le décret du 18 mars 1936 relatif aux recours formés contre les décisions 
des Trésoriers-payeurs généraux, en matière de comptes de gestion ; 

L'artiCile 21 (ter et 3" aHnéas) de la loi du 13 août 1936 portant ouverture 
et annulation de crédits sur l'exercice 1936 au titre du budget général et des 
budgets annexes ; 

Les articles 15, 20, 21 et 22 du décret du 1•r septembre 1936 portant orga­
nisation de la comptabilité administrative ; 

Le décret du 21 avril 1939 fixant le délai pendant lequel sont conservées 
les pièces justificatives sur lesquelles la Cour des comptes a exercé son con­
trôle; 

L'article premier du décret du 27 juillet 1939 relatif à l'apurement des 
comptes des établissements départementaux d'Alsace et de Lorraine ; 

Le décret du 27 octobre 1939 tendant à abréger le délai pendant lequel 
sont conservées par la Cour des comptes les pièces justificatives sur lesquelles 
eUe a exercé son contrôle ; 

Les articles premier à 3 de la loi n• 1504 du 4 avril 1941 sur la Cour des 
comptes et sur le contrôle des comptables publics ; 

L'article 5 de la loi n• 2115 du 16 mai 1941 relative à l'organisation de la 
Cour des comptes ; 

La loi n 3907 du 29 octobre 1941 relative à l'organisation de la Cour 
des comptes statuant toutes chambres réunies ; 

Les articles t•r à 6 et 8 du décret n• 3473 du 18 novembre 1942 relatif 
à la notification aux comptables des arrêts de la Cour des comptes et des 
arrêtés des Trésoriers-payeurs généraux ; 

Le décret n• 46-2647 du 21 novembre 1946 rendant applicable aux dépar­
tements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane 
française l'article 8 de l'acte dit loi du 4 avril 1941, modifié par l'artic:le 
premier du décret n • 50-462 du 21 avril 1950 ; 

Le décret no 50-462 du 21 avril 1950 relatif à l'apurement des comptes 
des communes et des établissements publics et d'assistance de la Guadeloupe, 
de la Martinique, de la Guyane française et de la Réunion ; 

Le décret no 50-509 du 8 mai 1950 portant règlement d'administration 
publique relatif au contrôle de la Cour des comptes sur les organismes de 
Sécurité sociale, ainsi que le décret n• 61-24 du 11 janvier 1961 et le décret 
n• 64-905 du 28 aoftt 1964 qui l'ont complété et modifié; 



-47-

Le décret n• 51-1355 du 22 novembre 1951 portant création d'un emploi 

de second avocat général près la Cour des comptes ; 

Le troisième, le quatrième et le cinquième alinéa de l'article 44 du décret 

n• 52-1386 du 2 décembre 1952 sur la comptabilité des matériels militaires; 

Le décret n• 53-174 du 7 mars 1953 fixant le seuil de compétence en 

matière d'apurement des comptes de gestion des communes et des établissements 

publics communaux ; 

Le décret n • 55-418 du 12 avril 1955 relatif aux fonctions de secrétaire 

général et de secrétaire général adjoint de la Cour des comptes ; 

I.e quatrième, le cinquième et le sixième alinéa de l'article 43 du décret 

n • 57-420 du 29 mars 1957 sur la comptabilité des matériels dans les services 

du Ministère de l'Intérieur ; 

Le d écret n• 58-54 du 20 janvier 1958 donnant compétence aux conseils 

de contentieux administratif dàns les territoires d'outre-mer pour juger les 

comptes des comptables des cnllectivités et établissements publics, 

et, généralement, toutes dispositions contraires à celles du présent décret. 

ART. 55. - ·Le Premier Ministre, le Ministre de l'Economie et des Finances 

et le Secrétaire d'Etat à l'Economie et aux Finances sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 septembre 1968. 

C. de GAULLE. 

Par le Président de la République ; 

Le Premier Ministre, 

MAURICE COUVE DE MURVILLE. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

FRANÇOIS ORTOLI. 

Le Secrétaire d'Etat à l'Economie et aux Finances, 

JACQUES CHIRAC. 
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D~CRET N• 68-1059 DU 26 NOVEMBRE 1968 
RELATIF A L'APUREMENT DES COMPTES DES COLLECTIVITÉS 

ET ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX ET DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 
modifié par le décret no 74-155 du 21 février 1974. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie et des Finances et du Secrétaire d'Etat 
à l'Economie et aux Finances, 

Vu la loi n • 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes ; 
Vu la loi n• 64-707 du 10 juillet 1964 portant réorganisation de la région 

parisienne ; 
Vu le décret n • 66-1032 du 29 décembre 1966 portant creation de la recette 

générale des finances de Paris ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des territoires 

d'outre-mer ; 
Vu le décret n• 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur 

la comptabilité publique, notamment son article 62 ; 
Vu le décret n• 63-960 du 17 septembre 1963 relatif à l'apurement des comptes 

des collectivités locales et des établissements d'enseignement ; 
Vu le décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des comptes, et 

notamment son titre Il, 

DECRETE : 

ART. PREMIER.- Le Receveur général des finances de P aris et les Trésoriers­
payeurs généraux sont compétents pour arrêter les comptes : 
t• Des établissements départementaux dotés ou non de la personnalité morale 

dont ils ne sont pas eux-mêmes les comptables, des communes et établis­
sements publics communaux, des syndicats de communes, des établissements 
publics locaux qui suivent les règles de la comptabilité des communes et 
des associations s yndicales autorisées ; 

2• Des chambr€s d'agriculture ; 
3• Des établissements d'enseignement suivants 

a) Etablissements d'Etat : 
Lycées classiques et modernes ; 
,Lycées techniques ; 
Collèges d'enseignement secondaire ; 
Collèges d'enseignement technique ; 
Ecoles nationales d'ingénieurs ; 
Ecoles nationales supérieures d'ingénieurs. 

b) Etablissements nationalisés : 
Lycées classiques et modernes ; 
Lycées techniques ; 
Collèges d'enseignement secondaire ; 
Collèges d'enseignement général. 

c) Internats en régie d 'Etat d'établissements municipaux 
Lycées classiques et modernes ; 
Lycées techniques ; 
Collèges d'enseignement secondaire ; 
Collèges d'enseignement général. 

d) Ecoles normales, écoles nationales et centres de perfectionnement 
Ecoles normales d'instituteurs et d'institutrices ; 
Ecoles normales nationales d'apprentissage ; 
Ecoles nationales de perfectionnement ; 
Ecoles natiO'nales de premier degré ; 
Centres nationaux de perfectionnement. 
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e) Etablissements relevant du Ministère de la Jeunesse et des Sports : 
Centres régionaux d'éducation physique et sportive ; 
Centres nationaux d'éducation populaire. 

f) Etablissements relevant du Ministère de l'Agriculture et du Développement 
rural : 
Lycées agricoles ; 
Collèges agricoles. 

ART. 1 bis. - (Décret no 74-155 du 21 février 1974.) Dans leur arrondisse­
ment financier, les receveurs particuliers des finances sont compétents pour 
arrêter les comptes des communes, des établissements publics communaux, des 
syndicats de communes, des établissements publics locaux qui suivent les 
règles de la comptabilité des communes, et des associations synùicales autorisées, 
à l'exception des villes chefs-lieux d'arrondissement, des offices publics d'habi­
tations à loyer modéré et des hôpitaux psychiatriques qui, selon les règles de 
compétence définies aux articles premier et 2 du présent décret, sont soit 
jugés par la Cour, soit arrêtés par les Trésoriers-payeurs généraux. 

ART. 2. - La compétence établie aux articles premier et premier bis 
s'exerce pour une période de cinq exercices consécutifs, en application de seuils 
fixés par référence aux revenus ordina ires du premier exercice de la période 
considérée. 

Ces seuils sont reconduits ou modifiés à l'expiration de chaque période 
quinquennale par arrêté du Ministre de l'Economie et des Finances. 

11s sont fixés pour la période 1966-1970 à : 

6 millions de francs pour les collectivités et établissements visés à l'article 
premier, paragraphe 1 o et 2° ; 

4 millions de ft·ancs pour les établissements d'enseignement visés à l'article 
premier, paragraphe 30' a· 

' 
3 millions de francs pour les établissements d'enseignement visés à l'article 

premier, paragraphe 3o, b, c, d et e. 

ART. 3. - Les Trésoriers-payeurs des territoires d'outre-mer arrêtent les 
comptes des collectivités et établissements publics de leurs circonsc·riptions 
financières dans les conditions prévues aux articles premier et 2 du présent 
décret, le montant des revenus ordinaires s'entendant pour sa contre-valeur en 
monnaie locale. 

Toutefois, ces dispositions recevront application à partir des comptes de 
l'exercice 1967 pour une période de quatre ans à l'issue de laquelle s'ouvriront 
les périodes quinquennales visées à l'article 2. 

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret, 
et notamment : 

L'article 2 du décret du 8 août 1935 fixant les conditions d'apurement des 
comptes des collectivités locales ainsi que l'article premier du décret no 59-1327 
du 18 novembre 1959 et le décret n" 63-960 du 17 septembre 1963 ; 

L'article 2 du décret no 59-1327 du 18 novembre 1959 modifiant le jugement 
des comptes des collectivités locales dans le département de la Seine. 

ART. 5. -Le Ministre de l'Economie et des Finances et le Secrétaire d'Etat 
à l'Economie et aux Finances sont chargés de l'application du présent décret, 
qui sera publié au Jollrnal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1968, 

MAURICE COUVE DE MURVILLE. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre de l'Economie et des Finan.ces, 
FRANÇOIS ORTOLI. 

Le Secrétaire d'Etat à l'Economie et aux Finances, 

.JACQUES CHIRAC. 
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DÉCRET N" 69-366 DU 11 AVRIL 1969 
FIXANT DIVERSES MESURES DE PROCÉDURE RELATIVES 

A L'APUREMENT DES COMPTES PUBLICS 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie et des Finances ; 
Vu la loi n • 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes ; 
Vu le décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des comptes, 

DECRETE 

TITRE PREMIER 

NOTIFICATION DES ARRftTS DE LA COUR DES COMPTES 

ART. PREMIER. - Les arrêts rendus par la Cour des comptes sur les comptes 
de l'Etat, des départements, des établissements publics nationaux et des terri­
toires d'outre-mer sont notifiés directement aux comptables intéressés par le 
secrétaire général de la Cour. Cette notification est effectuée par lettre recomman­
dée avec avis de réception. 

ART. 2. - Les arrêts rendus sur les comptes des communes et des éta­
blissements publics locaux ainsi que sur les comptes des établissements publics 
des territoires d'outre-mer, sont adressés par le secrétaire général aux Trésoriers­
payeurs généraux. Ceux-ci les notifient dans les quinze jours de leur réception 
aux comptables placés directement sous leur autorité, ou, en ce qui concerne 
les autres comptables, les transmettent dans le même délai aux receveurs par­
ticuliers des fi.nances intéressés, qui les notifient aux comptables dans les 
quinze jours de leur réception. 

Les notifications sont effectuées par lettre recommandée avec avis de ré­
ception. 

Les Trésoriers-payeurs généraux et les Receveurs particuliers des Finances 
constatent, par un procès-verbal clos à la fin de chaque trimestre, l'envoi 
des arrêts, la date de notification de chacun d'eux, le numéro des récépissés de 
dépôt délivrés par la poste et le retour des avis de réception. Les procès­
verbaux, auxquels sont annexés les récépissés et les avis de réception, sont 
adressés au secrétaire général de la Cour des comptes. 

ART. 3. - En cas d'incapacité, d'absence ou de décès des comptables, la 
notification prévue aux articles premier et 2 ci-dessus est faite dans les mêmes 
conditions aux représentants légaux ou aux héritiers des comptables. 

ART. 4. - Tout comptable public dont la gestion est apurée directement 
par la Cour des comptes et qui cesse définitivement ses fonctions est tenu, tant 
qu'il n'a pas obtenu sa libération définitive, de faire connaître son domicile 
dans le procès-verbal de remise de service et d'aviser le secrétaire général de 
la Cour, par lettre recommandée, de tout changement ultérieur de son domicile. 

Les mêmes obligations incombent aux représentants légaux et aux h·éritiers 
des comptables. 

ART. 5. - Si, par suite du refus du comptable, de ses représentants légaux 
ou de ses héritiers, ou pour toute autre cause, la notification par lettre recom­
mandée ne peut pas atteindre son destinataire, le secrétaire général de la 
Cour des comptes adresse l'arrêt au maire de la commune du dernier domicile 
connu ou déclaré. 

Dès réception de l'arrêt, le maire fait procéder à une notification à per­
sonne ou à domicile par un agent assermenté qui en retire récépissé et en 
dresse procès-verbal. 
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Si, dans l'exercice de cette mission, l'agent asse·rmenté ne trouve au do­

micile indiqué ni le comptable lui-même, ni un membre de sa famille ou une 

personne à son service qui accepte de recevoir l'arrêt et d'en donner récépissé, 

l'arrêt est déposé par lui au secrétariat de la mairie de la commune du 

domicile. Il dresse de ces faits un procès-verbal qui est joint à l'arrêt. 

Un avis, rédigé dans les termes suivants, sera affiché pendant un mois à 

la porte de la mairie, dans le cadre réservé aux affiches officielles : 

c M ... (nom et qualité) est informé qu'un arrêt le concernant a été rendu 

par la Cour des comptes à la date du ... Une expédition de cet arrêt est déposée au 

secrétariat de la mairie, où elle lui sera remise contre récépissé. Faute de ce 

faire avant le ... (date d'expiration du délai d'un mois) la notification dudit 

arrêté sera considérée comme lui ayant été valablement faite à cette date avec 

toutes les conséquences de droit qu'elle comporte (décret du ... ). :) 

Le récépissé du comptable ou, à ·défaut, le procès-verbal de l'agent asser­

menté et le certificat du maire constatant l'affichage pendant un mois, doivent 

être transmis s~ns délai par ce dernier au secrétaire général de la Cour. 

ART. 6. - Les arrêts de la Cour des comptes concernant les personnes 

déclarées comptables de fait sont adressés par le secrétaire général au Trésorier­

payeur général du département dans lequel les faits ont été constatés. J.ls sont 

notifiés par le Trésorier-payeur général aux intéressés dans les quinze jours de la 

réception des expéditions, par lettre recommandée avec avis de réception. 

Exceptionnellement et sur décision de la Cour, les arrêts peuvent être 

directement notifiés aux comptables de fait intéressés, les Trésoriers-payeurs 

généraux étant avisés. 

Si la notification par lettre recommandée ne peut, pour une cause quel­

conque, atteindre son destinataire ou si le domicile des gérants de fait est 

inconnu, la notification des arrêts est faite au dernier domicile connu, suivant 

la procédure prévue à l'article 5 du présent décret. 

ART. 7. - Tous les arrêts rendus par la Cour des comptes so·nt notifiés par 

le procureur général au Ministre de l'Economie et des Finances, et lorsqu'ils 

concernent les comptables des établissements publics nationaux, aux Ministres 

intéressés. 

Les arrêts rendus sur les comptes des collectivités locales et établissements 

publics locaux sont transmis par le Ministre de l'Economie et des Finances 

aux préfets compétents. 

Les préfets notifient lesdits arrêts dans un délai de huit jours, par lettre 

recommandée avec avis de réception, aux maires et aux administrateurs in­

téressés. 

Les préfets constatent, par un procès-verbal arrêté à la fin de chaque 

trimestre, l'envoi des arrêts, la date de notification de chacun d'eux, le numéro 

des récépissés de dépôt délivrés par la poste et le retour des avis de réception. 

Ce procès-verbal, auquel sont annexés les récépissés et avis de réception, est 

adressé au procureur général. 

TITRE Il 

APUREMENT ADMINISTRATIF ET VOIES DE RECOURS DEVANT LA COUR DES COMPTES 

ART. 8. - Les Trésoriers-payeurs généraux peuvent enjoindre aux comp­

tables dont ils apurent les comptes de rapporter, dans le délai d'un mois, les 

pièces justificatives qui feraient défaut. 

Il prennent sur les comptes qui leur sont soumis des décisions adminis­

tratives établissant que les comptables sont quittes ou en débet. 

Dans le premier cas, et sous réserve des recours éventuels et du droit 

d'évocation de la Cour des comptes, les arrêtés des Trés·oriers-payeurs généraux 

emportent la décharge définitive du comptable. 

Dans le deuxième cas, les décisions fixent le montant du débet à titre 

conservatoire. La comptabilité et tous documents nécessaires sont transmis à la 

Cour qui statue à titre définitif. 
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ART. 9. - Les arrêtés des Trésoriers-payeurs généraux sur les comptes des 
collectivités locales et des 'établissements publics qui en dépendent sont notifiés 
aux comptables par les receveurs particuliers des finanees ou par les Trésoriers­
payeurs généraux eux-mêmes lorsqu'il s'agit de comptables placés directement 
sous leur autorité. 

Les arrêtés sur les comptes des autres établissements sont toujours notifiés 
directement par les Trésoriers-payeurs généraux. 

Les notifications sont effectuées par lettre recommandée, avec avis de ré­
ception, par les receveurs particuliers des finances dans les quinze jours d·e la 
réception des arrêtés, par les Trésoriers-payeurs généraux dans les quinze jours 
des décisions. 

Les receveurs particuliers des finances établissent, pour les notifications 
qu'ils effectuent, un procès-verbal dans les conditions prévues au troisième ali­
néa de l'article 2 et l'adressent au Trésorier-payeur général. Les récépissés 
et avis d·e réception sont conservés à la trésorerie générale . 

Les dispositions des articles 3, 4 et 5 sont applicables à la notification des 
arrêtés rendus par les Trésoriers-payeurs généraux. Lorsque la notification par 
lettre recommandée ne peut atteindre son destinataire, les Trésoriers-payeurs 
généraux adressent l'arrêté au maire de la commune du dernier d-omicile connu 
ou déclaré. 

ART. 10. - Les Trésoriers-payeurs généraux notifient aux préfets, dans un 
délai de quinze jours, les arrêtés qu'ils prennent sur les comptes des collecti­
vités locales ou des établissements publics qui en dépend·ent. 

Les préfets notifient it leur tour, par lettre recommandée avec avis de 
réception, lesdits arrêtés, dans un délai de quinze jours, aux maires et aux 
administrateurs intéressés. 

Un procès-verbal est établi, dans les conditions fixées au quatrième alinéa 
de l'article 7 ; ce procès-verbal, auquel sont annexés les récépissés et avis 
de réception, est adressé en fin de trimestre au trésorier-payeur général. 

Les Trésoriers-payeurs généraux notifient dans un délai de quinze jours aux 
Ministres intéressés ou à leurs délégués les arrêtés qu'ils prennent sur les 
comptes des établissements autres que ceux visés au premier alinéa. 

ART. 11. - ·Les Comptables, les représentants légaux des collectivités ou 
établissements, ou à leur défaut les contribuables dûment autorisés dans les 
conditions prévues à l'article 333 du Code de l'administration communale, ainsi 
que les Ministres intéressés, peuvent demander à la Cour des comptes la réfor­
mation des décisions d'apurement prises par les Trésoriers-payeurs généraux, 
dans un délai de quatre mois à dater de la notification de la décision. Lorsque 
le recours est présenté par un contribuable, la durée de l'instance devant le 
tribunal administratif pour obtenir l'autorisation de plaider n'est pas comprise 
pour la computation dudit délai. 

Après expiration du délai de quatre mois prévu à l'alinéa précédent, les 
Comptables, le Trésorier-payeur général, les représentants légaux des organis­
mes publics, les Ministres intéressés et le procureur général peuvent encore 
demander à la Cour de réformer les décisions des Trésoriers-payeurs généraux, 
pour cause d'erreur, 'Omission, faux ou double emploi. Le procureur général 
peut également demander hors délai la réformation des décisions prises sur les 
comptes du comptable patent lorsqu'une gestion de fait a été déférée à la Cour 
conformément à l'article 25 du décret n• 68-827 du 20 septembre 1968. 

ART. 12. - Les recours visés à l'article précédent doivent être remis 'OU 
adressés sous pli recommandé au Trésorier-payeur général, qui en accuse 
réception. Une copie de ce recours est adressée par le requérant au secrétaire 
général de la Cour d·es comptes. 

Le recours doit, à peine de nullité, indiquer l'exposé des faits et moyens, 
ainsi que les conclusions du requérant. Il doit ètre appuyé des pièces établis­
sant la notification du recours au Trésorier-payeur général, de tous les docu­
ments nécessaires pour établir le bien-fondé de la demande, et, sauf en ce 
qui concerne les contribuables, d'une ampliation de la décision attaquée. Trois 
copies duivent être jointes au recours. 

Les intéressés, autres que le requérant, visés à l'article précédent sont 
informés du dépôt du recours par le Trésorier-payeur général, qui leur adresse, a cet effet, par pli recommandé, les copies du recours remises par le requé­
rant. Pour l'accomplissement de cette .formalité, les Ministres intéressés sont 
représentés par le préfet du département du Trésorier-payeur général qui a 
pris la décision attaquée. 
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ART. 13. - Le Trésorier-payeur général établit un rapport sur les faits et 

les motifs invoqués dans le recours. Ce rapport est signifié au requérant. 

Les pièces jointes au recours ainsi que le rapport du Trésorier-payeur 

général restent pendant un mois à la trésorerie générale à la disposition des 

intéressés qui voudraient en prenrl-re connaissance. Au cours de ce délai, des 

mémoires en défense fournis en double exemplaire peuvent être produits. La 

copie en est notifiée au requérant, sous pli recommandé, par le Trésorier­

payeur général. 

Le requérant peut produire dans le mois de la notification du mémoire 

en défense un mémoire en réplique, accompagné d:e trois copies qui sont 

notifiées aux autres intéressés dans les mêmes conditions que les copies du 

recours. 
Si, au cours de l'instance, de nouvelles pièces sont versées au dossier, le 

requérant et les autres intéressés ont un délai de quinze jours pour en prendre 

connaissance à la trésorerie générale. 

ART. 14. - Le düssier du recours, accompagné d'un inventaire, est trans­

mis à la Cour des comptes qui statue par un arrêt unique sur la recevabilité 

du recours et, s'il y a lieu, sur le fond du litige. La Cour peut toutefois, après 

avoir reconnu la recevabilité du recours, ordonner par arrêt provisoire les 

mesures d'instruction nécessaires. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 15. - La communication des pièces justificatives détenues par la 

üour des comptes peut être d·emandée au secrétaire général par les Comptables, 

les représentants des organismes publics ou les tiers intéressés. 

Cette communication est effectuée soit sur place dans les bureaux de la 

Cour, soit par envoi de photocopie, soit par envoi des pièces originales, 

Dans c.e dernier cas, une ordonnance du président de chambre decide la com­

munication et fixe le délai de réintégration des pièces. 

Toute communication de pièces à des tiers étrangers à l'administration ne 

peut être faite que dans les bureaux de la Cour ou dans ·ceux d'un Comptable 

public. 
Les pièces justificatives afférentes aux comptes arrêtés par les Tréso­

riers-payeurs généraux peuvent être communiquées par ces Comptables dans 

les conditions précisées par instruction du Ministre de l'Economie et des 

Finanees. 

AHT. 16. - La Cour des comptes est tenue de conserver les pièces jus­

tificatives qui lui sont produites pendant un délai de quatre années à partir 

de la clôture de l'exercice auquel se rattachent lesdites pièces. 

Le premier président peut toutefois, avec l'agrément du procureur général, 

décider la suppression immédiate après jugement des pièces justificatives affé­

rentes à certaines catégories de recettes ou de dépenses. 

Les pièces justificatives dont la vérification est opérée sur place, en appli­

cation des disp·ositions de l'article 30 du décret n • 68-827 du 20 septembre 

1968, sont ·Conservées par les services intéressés pendant un délai de quatre ans 

à compter de la clôture de l'exercice auxquelles se rattachent les opérations cor­

respondantes. Toutefois, le premier présid·ent de la Cour des comptes peut 

demander la prolongation de ce délai ou autoriser, avec l'agrément du pro­

cureur général, la destruction immédiate des pièces après leur ''érification. 

ART. 17. - Les pièces justificatives produites à l'appui d·es comptes 

apurés par les Trésoriers-payeurs généraux peuvent être supprimées après un 

délai de deux années à dater de la décision définitive de décharge ou de débet. 

En tout état de cause, la destruction ne pourra intervenir avant expiration 

du délai mentionné au premier alinéa de l'article 16 d-dessus. 

ART. 18.- Les notifications prévues aux articles premier, 2, 3, 6, 7, 9 et 10 

du présent décret sont effectuées en franchise, sous pli fermé. La franchise 

s'étend à l'expédition des pièces annexées aux arrêts ou arrêtés. 
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ART. 19. - Les attributions des Trésoriers-payeurs généraux et celles des 
préfets prévues dans le présent décret sont, dans les territoires d'outre-mer, 
exercées respectivement par les Trésoriers-payeurs et par les représentants du 
Gouvernement dans le territoire. 

La procédure définie aux articles 8 à '14 ci-dessus est applicable à l'apu­
rement administratif, par les Trésoriers-payeurs des territoires d'outre-mer, 
des comptes présentés par les Comptables des collectivités et établissements 
publics appartenant aux catégories définies par décret. 

ART. 20. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre de l'Economie et des 
Finances, le Ministre des Postes et Télécommunications , le Secrétaire d'Etat 
auprès du Premier Ministre, chargé des Départements et Territoires d'outre­
mer, et le Secrétaire d'Etat à l'Economie et aux Finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 avril 1969. 
MAURICE COUVE DE MURVILLE. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 
FRANÇOIS ORTOLJ. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
RAYMOND MARCELLIN. 

Le Ministre des Postes et Télécommunications, 
YVEs GUENA. 

Le Secrétaire d'Etat à l'Economie et aux Finances, 
JACQUES CHIRAC. 

Le Secrétaire d'Etal auprès du Premier Ministre 
chargé des Département~P et Territoires d'outre-mer, 

MICHEL INCHAUSPE. 
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DtCRET N• 74-156 DU 21 FEVRIER 1974 

MODIFIANT LE DECRET N" 69-366 DU 11 AVRIL 1969 FIXANT DIVERSES MESURES 

DE PROCÉDURE RELATIVES A L'APUREMENT DES COMPTES PUBLICS 

LE PREMIER MINISTRE, 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie et des Finances, 

Vu la loi n• 67-483 du 22 juin 1967 relative à la Cour des comptes ; 

Vu l'article 15 de la loi n• 72-1147 du 23 décembre 1972 modifiant l'article 5 

de la loi n• 67-483 du 22 juin 1967, ainsi que les articles 4 et 5 de la 
loi n• 54-1306 du 31 décembre 1954 relative à diverses mesures d'ordre 

financier; 
Vu le décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des comptes, 

modifié par le décret n• 74-154 du 21 février 1974 ; 

Vu le décret n• 68-827 du 20 septembre 1968 relatif à la Cour des comptes, 

modifié par le décret n • 74-154 du 21 février 197 4 ; 

Vu le décret n• 69-366 du 11 avril 1969 fixant diverses mesures de procédure 

relatives à l'apurement des comptes publics, 

DECRETE 

AnT. PREMIER. - Il est inséré entre le deuxième et le troisième alinéa de 

l'article 6 du décret n • 69-366 du 11 avril 1969 l'alinéa suivant : 

c Le Trésorier-payeur général doit aviser les receveurs particuliers des 

finances lorsque les faits ont été constatés dans leur arrondissement financier. ~ 

AHT. 2. - Les pouvoirs et attributions conférés aux Trésoriers-payeurs 

généraux par les articles 8 et 10 du décret n • 69-366 du 11 avril 1969 sont 

exercés par les receveurs particuliers des finances, en ce qui concerne les 

comptes dont ils assurent l'apurement -administratif. 

ART. 3. - 1. - La disposition suivante est insérée entre le quatrième et le 

cinquième alinéa de l'article 9 du décret n• 69-366 du 11 avril 1969 : 

c Les Receveurs particuliers des Finances notifient directement, selon 

la procédure prévue pour les Trésoriers-payeurs généraux, les arrêtés qu'ils 

prennent sur les comptes des collectivités locales ou des établissements publics 

dont ils assurent l'apurement administratif. » 

11. - •Le dernier alinéa de l'article 9 du décret n• 69-366 du 11 avril 1969 

est remplacé par les dispositions suivantes : 

c Les dispositions des articles 3, 4 et 5 sont applicables à la notification 

des arrêtés rendus par les Trésoriers-payeurs généraux et les Receveurs par­

ticuliers des Finances. Lorsque la notification par lettre recommandée ne peut 

atteindre son destinataire, les Trésoriers-payeurs généraux ou les Receveurs 

particuliers des Finauces adressent l'arrêté au maire de la commune du dernier 

domicile connu ou déclaré. ~ 

ART. 4. - Les voies de recours visées à l'article 11 du décret n• 69-366 

du 11 avril 1969 sont ouvertes à l'encontre des arrêtés des receveurs particuliers 

des finances, dans les mêmes conditions que celles prévues audit article 11 et 

selon la même procédure que celle décrite aux articles 12 et 14 du même 

décret, les obligations du Trésorier-payeur général étant en l'espèce remplies 

par les Receveurs particuliers des Finances. 

ART. 5. - Les dispositions prévues par les articles 15 et 17 du décret 

n• 69-366 du 11 avril 1969, en tant qu'elles visent les Trésoriers-payeurs 

généraux, sont également ·applicables aux· Receveurs particuliers des Finances. 
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ART. 6. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre de l'Economie et des .. ,-Finances, le Ministre des Postes et Télécommunications, le Ministre des Dépar­
tements et Territoires d'outre-mer, le Secrétaire d'Etat auprès du Ministre de 
l'Intérieur et le Secrétaire d'Etat auprès du Ministre de l'Economie et des Finances sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 21 février 1974. 
PIERRE MESSMER. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 
VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
RAYMOND MAR-GELLIN. 

Le Ministre des Postes et Télécommunications, 
HUBERT GERMAIN. 

Le Ministre des Départements et Territoires d'outre-mer, 
BERNARD ST ASI. 

Le Secrétaire d'Etat auprès du Ministre de l'Intérieur, 
PIERRE VERT ADlER. 

Le Secrétaire d'Etat auprès du Ministre de l'Economie et des Finances, 
HENRI TORRE. 
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